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Résumé

Pour un malentendant, le dé�cit auditif peut représenter un handicap majeur tant du
point de vue physique que du point de vue social. Pour cette raison, la réhabilitation
auditive constitue un champ d'application particulièrement important du traitement du
signal audio et ses enjeux dépassent le seul contexte technologique.

C'est dans ce cadre, et en particulier dans celui de la réhabilitation auditive par port
de prothèses externes, que se situe ce travail de thèse. L'audition étant un sens parti-
culièrement performant et complexe, compenser les pertes auditives des malentendants
est une tâche di�cile et délicate. En outre, les appareils sont conçus à partir d'éléments
miniaturisés de pointe, notamment les micro-processeurs, ce qui impose des contraintes
de fonctionnement très strictes.

Au cours de nos recherches, nous avons travaillé sur la réalisation d'un module de
rehaussement du signal de parole utilisant une technique d'atténuation spectrale à court-
terme mise au point par Ephraïm et Malah. A l'issue de ce travail, nous avons proposé
d'adapter cette méthode en réalisant l'analyse spectrale selonune échelle en fréquence
conforme à notre perception auditive, l'échelle ERB (Equivalent Rectangular Bandwith)
qui modélise la résolution fréquentielle des �ltres auditifs.

Dans un deuxième temps, nous avons étudié le problème de retour acoustique entre les
transducteurs de la prothèse. Ce retour acoustique est source d'instabilité pour le système
et aboutit fréquemment à la production d'un e�et Larsen. Ce type de désagrément est
extrêmement gênant et contraint l'audioprothésiste à limiter le gain d'ampli�cation de la
prothèse. De ce fait, la réhabilitation auditive ne peut pas être optimale. Pour pallier ce
problème, nous proposons d'utiliser une méthode de �ltrage adaptatif multi-délais basée
sur le LMS (Least Mean Square) et réalisée dans le domaine de la transformée de Hartley
. Du fait du retour acoustique, une prothèse auditive est un système électro-acoustique
en boucle fermée. Les conditions d'application sont donc contraires aux hypothèses de
convergence du LMS. Pour assurer la convergence de l'algorithme de descente de gradient,
nous proposons une nouvelle méthode de dé�nition du pas d'adaptation. A�n de véri�er
le bon fonctionnement de la méthode proposée dans des conditions réalistes, nous avons
mis en place une plate-forme de test en temps-réel basée sur un prototype de prothèses.
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Abstract

Hearing impairment may be considered as a serious physical and social handicap. Alle-
viating hearing impairment is therefore a very challengingapplication for digital signal
processing.

The framework of this thesis is the use and development of digital signal processing
technique for use in hearing-aid devices.

Since the auditory system is a very e�ective and complex, compensating for the hearing-
loss is a very challenging problem. Moreover, hearing-aid isbased on miniaturized chips
and electro-acoustic devices that force to be subject to certain technology constraints.

During our research, we have studied and developed a speech enhancement stage in
the hearing-aid using a short-term spectral modi�cation method, the Ephraïm and Malah
suppression rule (EMSR). In order to perform the frequency analysis on a perceptually rel-
evant frequency scale, we introduce an adaptation of the EMSR.The frequency scale used
in this work, the ERB (Equivalent Rectangular Bandwith) scale,models the resolution of
the auditory �lters.

Hearing-aid can be considered as a closed-loop electro-acoustical system that can be-
come unstable because of the feedback. The main part of this thesis is devoted to feedback
cancellation using multi delay adaptive �ltering in the transform domain. The last part
of this work consist in developing a real-time implementationof the feedback cancellation
algorithm previously proposed using a prototype hearing aid.
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Introduction générale

Ce rapport de thèse présente notre travail sur le traitement numérique du signal dans le
cadre de la réhabilitation auditive des malentendants. Nous nous plaçons dans le contexte
de la réhabilitation par port de prothèses auditives. Le but dece travail de recherche est
de proposer des solutions technologiques innovantes et pertinentes.

L'audition est un de nos sens les plus performants. Ses mécanismes qui sont l'abou-
tissement de millions d'années d'évolution sont, à ce titre, extrêmement perfectionnés et
complexes. En contrepartie, l'audition est un sens fragile qui subit l'attaque du temps
de manière irréversible. La complexité des mécanismes qui participent à ses capacités est
telle que la réhabilitation des dé�cits auditifs est bien plus di�cile, par exemple, que la
prise en charge des troubles de la vision.

Les solutions pour soulager les handicaps des malentendants nécessitent donc d'avoir
recours à des techniques avancées de traitement du signal. Lamise en oeuvre de calculs
numériques dans les prothèses est une orientation technologique assez récente qui a été
rendue possible par la miniaturisation des processeurs de traitement du signal. Les der-
nières générations de prothèses numériques ne se contentent plus, comme le faisaient leurs
aînées, de reproduire les traitements des anciens modèles analogiques. Les technologies
de traitement numérique du signal permettent d'o�rir au malentendant une qualité de
réhabilitation qui n'était pas envisageable auparavant.

Les prothèses auditives constituent, selon nous, un champ d'application particulière-
ment intéressant pour le traiteur de signal acoustique. Outre l'aspect humain, l'aspect
technologique se révèle également passionnant et motivant. Ils'agit d'un domaine de
recherche en pleine expansion et ouvert qui sollicite de nombreuses et diverses compé-
tences de traitement du signal. Les perspectives d'innovation s'élargissent constamment
au rythme des progrès conjoints de la physiologie de l'audition, de la psychoacoustique
et de la miniaturisation des processeurs et des composants électro-acoustiques. Pour une
revue de ces aspects, on peut se reporter à [53, 76].

Au cours de notre travail de recherche, nous nous sommes penchés sur deux problèmes
particuliers. Le premier consiste à proposer une solution de rehaussement de la parole
au sein des prothèses auditives. Les malentendants sont en e�et assez sensibles au bruit.
Ils sont, par exemple, très gênés dans leur compréhension lorsqu'un bruit ambiant vient
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parasiter la parole de leur interlocuteur. Ce genre de situation leur demande alors un
e�ort d'attention soutenue qui constitue une source de fatigue. La mise en place d'un
algorithme de rehaussement de la parole se révèle donc tout à fait opportun.

Le second problème sur lequel nous nous sommes penchés est la compensation du phéno-
mène de bouclage acoustique entre les transducteurs. Ce bouclage est cause d'instabilité
pour le système de la prothèse et il peut engendrer ce que l'on nomme communément
l'e�et Larsen. Celui-ci se caractérise par un si�ement très désagréable. Pour limiter ce
désagrément, il n'y a guère d'autre solution, pour le moment, que de limiter l'ampli�cation
apportée au signal, ce qui implique une restriction des capacités de réhabilitation auditive
de la prothèse. Pour cette raison, la résolution de ce problème est, aujourd'hui, un des
objectifs prioritaires des fabricants d'appareils auditifs.

Ce rapport de thèse est divisé en trois parties. La première présente, d'une part, un
travail de synthèse de connaissances portant sur l'audition normale et pathologique et
d'autre part, une revue des techniques de réhabilitation auditive.

Le rehaussement de la parole est abordé dans la deuxième partie du rapport. Pour
aboutir à une solution e�cace, nos travaux se sont orientés versl'utilisation d'une tech-
nique très performante opérant dans le domaine fréquentielet initialement introduite par
Ephraïm et Malah. Nous proposons également une adaptation de cette méthode à une
analyse par banc de �ltres selon une résolution fréquentielle conforme à celle de l'oreille.

La dernière partie de ce document est consacrée à l'étude du phénomène de bouclage
acoustique et à la présentation d'une solution originale. Elle constitue la majeure partie
de ce travail de thèse. A l'issue de l'étude théorique, il apparaît que la mise en place d'un
module d'annulation d'écho par �ltrage adaptatif est tout à fait appropriée. La �n de cette
partie présente les résultats d'expérimentations réalisées en temps-réel sur un prototype
de prothèse.

Ces trois parties du rapport sont relativement indépendantes. En particulier, la lecture
de la première partie n'est pas strictement nécessaire à la compréhension des deux sui-
vantes. Elle s'inscrit dans un cadre plus large de traitement de signal pour les prothèses
auditives qui dépasse les deux sujets abordés dans les deux dernières parties. Son intérêt
tient dans le fait que l'audition est un sens très complexe et qu'il est nécessaire d'avoir une
bonne connaissance de son fonctionnement et des pathologies qui peuvent l'a�ecter a�n
d'appréhender les di�cultés inhérentes à la réhabilitation auditive. Celle-ci est un champ
d'application di�cile et délicat pour le traiteur de signal. La réhabilitation auditive ne se
limite pas, par exemple, à une simple ampli�cation du son et ellemérite une attention et
une précaution très particulière.
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Introduction de la première partie

Dans cette première partie, nous présentons les notions principales qu'il est nécessaire
de connaître pour appréhender le domaine de la réhabilitation auditive. Dans les chapitres
qui suivent, nous avons essayé de faire une synthèse claire et cohérente des connaissances,
des résultats et des travaux des di�érents champs scienti�ques concernés.

L'anatomie de l'oreille, et en particulier celle de la cochlée, est déterminante vis-à-vis
de notre perception auditive. Il est donc nécessaire pour comprendre l'audition de décrire,
dans un premier temps, les organes et les mécanismes physiologiques mis en jeu dans
ce processus très complexe ainsi que leur rôle respectif. Le chapitre 1 est donc consa-
cré à l'anatomie et à la physiologie de l'oreille. Au cours de cechapitre, il se dégage
l'idée que l'audition se base sur deux types de mécanismes : des mécanismes passifs et des
mécanismes actifs. Au coeur de ce fonctionnement très particulier, ce sont des cellules par-
ticulières de l'oreille, appelées cellules ciliées externes, qui permettent à notre perception
d'atteindre des performances étonnantes.

Les processus cognitifs mis en jeu étant très complexes, la seuleétude de la physiologie
du système auditif ne permet pas de comprendre entièrement son fonctionnement. A cet
e�et, le chapitre 2 couvre la psychoacoustique. Cette discipline permet de caractériser les
performances du système auditif et de modéliser son fonctionnement. Une des modélisa-
tions principales introduite dans ce chapitre est la notion de �ltres auditifs qui indique
que l'oreille traite les sons d'une manière comparable à un banc de �ltres.

Les deux premiers chapitres donnent les clés de lecture pouraborder le chapitre 3
qui présente les pathologies de l'audition. Les origines et conséquences de celles-ci sont
alors décrites. Le dé�cit principal qui caractérise les surdités est le rehaussement des
seuils auditifs. Les surdités de perception cependant sont généralement le résultat d'un
dysfonctionnement des cellules ciliées externes qui induitdonc la disparition de certains
mécanismes actifs. En dehors du rehaussement des seuils auditifs, d'autres symptômes
plus gênants et plus di�ciles à prendre en charge apparaissent.

A ce sujet, le chapitre 4 présente les voies possibles de réhabilitation et les di�érentes
techniques et technologies actuellement utilisées. En particulier, la technologie des pro-
thèses auditives est présentée ainsi que les di�érents types de traitements qu'elles réalisent.
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1. Anatomie et physiologie de l'appareil
auditif

1.1. Principe général

Le système auditif humain possède des capacités remarquables. Sasensibilité s'étend
sur une plage de fréquences audibles allant de20Hz à 20kHz et couvre un ensemble de
pressions acoustiques de20¹Pa à 20Pa ce qui représente une incroyable dynamique1 de
120dB. En outre, les capacités de discrimination aussi bien en fréquence qu'en intensité
sont excellentes. Cette sensibilité est étonnante au vu du faiblenombre de cellules sen-
sorielles dont dispose la cochlée (3500 cellules ciliées internes) en comparaison avec les
millions de cellules photosensibles de l'÷il.

Cette qualité � se paie � en retour au niveau de la complexité defonctionnement
de la chaîne de traitement que constitue l'oreille. L'appareil auditif, dont la structure
est représentée dans la �gure 1.1, est divisée en trois éléments de nature et de fonction
di�érentes mais complémentaires :

� l'oreille externe,
� l'oreille moyenneet
� l'oreille interne.
Avant de rentrer dans le détail, nous allons tout d'abord indiquer de manière simpli�ée

le fonctionnement global de l'appareil auditif.

Captées par l'oreille externe, les vibrations acoustiques sont transmises par l'oreille
moyenne au milieu liquidien de la cochlée, organe de l'audition de l'oreille interne. Au
sein de la cochlée, les vibrations provoquent la mise en mouvement des liquides et des
di�érentes membranes qui la constituent. Ces mouvements provoquent à leur tour l'incli-
naison des stéréocils des cellules ciliées déclenchant ainsi l'activation des �bres nerveuses.
Ces dernières transmettent alors un message électrique vers lecortex cérébral.

Dans l'oreille interne, ces mécanismes vibratoires ne sont pas seulement le fait de ré-
actions mécaniques passives. En e�et, des mécanismes actifs complexes viennent modi�er
et enrichir les propriétés mécaniques de la cochlée.

1. 20¹P a correspond à un déplacement de la membrane du tympan inférieur au diamètre d'un atome
d'hydrogène !
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Fig. 1.1: Schéma de l'appareil auditif humain comprenant l'oreille externe [E], l'oreille
moyenne [M] et l'oreille interne [I]. (image INSERM reproduitde [62])

1.2. Mesure physique de l'intensité

Le système auditif humain est sensible à la pression acoustiquei.e. aux variations de
la pression atmosphérique provoquées par une onde acoustique.

En acoustique, pour dé�nir le niveau de pression, on utilise ledécibel en niveau de
pression acoustiqueou dB Sound Pressure Level(dB SPL). Il est calculé à partir des
valeurs de références en pression,P0, ou en intensité,I 0, telles que :

P0 = 20 ¹Pa

I 0 = 10¡ 12 W=m2

La pression acoustique de référenceP0 est choisie comme étant approximativement la plus
petite valeur de pression acoustique audible.I 0 est l'intensité correspondante.

Le niveau de pression acoustique en décibels,LdB , est alors dé�ni en fonction de l'in-
tensité acoustique,I , ou de lapression e�cace, p, par la relation :

LdB = 10: log
I
I 0

= 20: log
p
P0

(1.1)

Le tableau 1.1 indique quelques ordres de grandeur de niveaude dB SPL pour des
exemples de bruits correspondants.
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dB SPL Pression (¹Pa ) Exemple de situation
130¡ 140dB 63:106 ¡ 20:107 Seuil intolérable

120dB 20:106 Réacteur d'avion à 10 m
110dB 63:105 Atelier de chaudronnerie
100dB 20:105 Marteau-piqueur à 2 m
90dB 63:104 Atelier de tissage
80dB 20:104 Rue bruyante
60dB 20:103 Conversation vive
50dB 63:102 Musique douce
40dB 20:102 Conversation normale
30dB 630 Résidence tranquille
20dB 200 Studio d'enregistrement
10dB 63 Laboratoire d'acoustique, minimum extérieur
5dB 36 Chambre anéchoïque
0dB 20 Niveau de référence

Tab. 1.1: Correspondance entre niveau de pression acoustique et pression

1.3. L'oreille externe

1.3.1. Anatomie

L'oreille externe est le premier maillon de la chaîne que constitue l'appareil auditif. Elle
reçoit les vibrations acoustiques aériennes et les transmet àl'oreille moyenne. L'oreille
externe est composée dupavillon et du conduit auditif externe (cf. �gure 1.1).

1.3.2. Physiologie

L'oreille externe a une fonction dàntenne acoustiquepour l'audition. Le pavillon am-
pli�e de quelques décibels les fréquences avoisinant5kHz et le conduit auditif externe
ampli�e d'une dizaine de décibels celles autour de2; 5kHz. L'e�et total du corps et de
l'oreille externe engendre globalement une ampli�cation qui varie entre 5 et 20dB sur la
plage des fréquences de2 à 7kHz [67, 59].

Chez l'homme, le pavillon n'étant pas mobile, son intérêt pour la localisation des sources
est moindre que chez la plupart des autres mammifères. Néanmoins, le cerveau parvient
à compenser, en partie, cet inconvénient. En e�et, les ondes sonores transmises à l'oreille
moyenne sont altérées par la combinaison entre les e�ets de di�raction acoustique sur le
corps ou sur la tête et les e�ets de la géométrie de l'oreille externe. Pour chaque oreille,
l'altération est fonction de la position de la source sonore par rapport au pavillon et par
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rapport à l'axe du conduit auditif externe. Elle concerne principalement les hautes fré-
quences. L'oreille externe joue donc un rôle dans la localisation des sources sonores en
transmettant au reste du système auditif di�érentes informations spectrales et temporelles
témoignant de l'origine spatiale de la source et qui sont interprétées par le cortex cérébral.
Plus précisément, pour une position particulière de la source sonore, la vibration acous-
tique parvient, à chacune des oreilles, a�ectée par une certaine fonction de transfert [9].
Ces fonctions de transfert varient selon les positions relatives de la source et de l'auditeur
et correspondent auxfonctions de transfert de têteou Head-Related Transfer Functions
(HRTF) utilisées en traitement du signal dans le contexte de la spatialisation des sons
[8, 42].

Cette faculté à localiser les sources sonores est relativement importante et intervient
de manière capitale lorsque l'environnement est particulièrement bruyant en permettant
à l'auditeur de focaliser son attention sur le locuteur. Cette aptitude que l'on désigne
par le terme d'e�et cocktail-party assure une bonne compréhension de la parole dans des
situations à faible rapport signal à bruit.

En résumé, le rôle auditif de l'oreille externe est donc moindreque celui des autres
organes de l'oreille. Celle-ci assure principalement une fonction de protection du tympan,
d'ampli�cation des sons (dans la zone2 à 7kHz) et permet la localisation des sources
sonores.

1.4. L'oreille moyenne

1.4.1. Anatomie

L'oreille moyenne est l'élément essentiel de latransmission sonore. Comme le montre
le schéma 1.2, elle est composée principalement par lamembrane tympaniqueet la chaîne
des osseletsou chaîneossiculaire.

1.4.2. Physiologie

Adaptation d'impédance

La fonction principale de l'oreille moyenne est de transmettre les vibrations aériennes
vers l'oreille interne. A�n de parvenir à ce résultat, l'oreille moyenne réalise l'adaptation
d'impédance nécessaire entre le milieuaérien et le milieu liquidien de l'oreille interne. Sans
cette adaptation d'impédance, l'énergie acoustique serait ré�échie dans sa quasi-totalité
puisqu'il s'agit d'une transmission d'un milieu de basse impédancevers un milieu de haute
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La chaîne ossiculaire comprend le mar-
teau(1) , l'enclume(2) et l'étrier (3) .
Le tympan(4) sépare le conduit auditif
externe de la cavité de l'oreille moyenne
qui est en relation avec la cavité buccale
par la trompe d'Eustache(6) .
La fenêtre ovale, sur laquelle s'applique
la platine de l'étrier(3) , et la fenêtre
ronde(5) séparent l'oreille moyenne et
l'oreille interne.

Fig. 1.2: Schéma de l'oreille moyenne (image INSERM reproduit de [62])

impédance [59, 3].

L'adaptation est réalisée en partie par un e�et de levier mais surtout grâce au rapport
de surface entre la surface du tympan et celle de la platine de l'étrier qui s'appuie sur la
fenêtre ovale de la cochlée [65].

Ce rôle d'adaptation d'impédance est particulièrement e�cace sur la plage des fré-
quences de la parole et permet à environ 46% de l'énergie d'être transmis [65].

Dans [54], Moore cite une autre propriété probable du système ossiculaire : la protection
aux bruits internes (comme par exemple les bruits de mastication). Sans l'organisation
particulière du système ossiculaire, ceux-ci seraient transmis àla cochlée par conduction
osseuse.

Le ré�exe stapédien

La deuxième fonction de l'oreille moyenne est de protéger, par ré�exe, l'oreille interne
aux sons de fort niveau, en particulier pour les basses fréquences. Ce ré�exe se déclenche
normalement en150ms pour des sons de plus de80dB HL (c'est à dire 80dB au dessus
du seuil auditif 2) et en 25 à 35ms pour des niveaux plus élevés. Il met en jeu le muscle
stapédien qui, en se contractant, augmente la rigidité de la chaîne tympano-ossiculaire et
réduit ainsi la transmission sonore vers l'oreille interne [3, 62].

Cette protection est néanmoins très limitée :

2. voir la section 2.1 page 29 pour la dé�nition des dB HL,dB Hearing Level
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� en niveau : de 10 à 20dB jusqu'à 2000Hz
� en durée : au bout dequelques minutes, les muscles se relâchent après épuisement.
� en fréquence: aux sons en dessous de1 à 2kHz.
� en nature : il ne protège pas des bruits impulsifs.
Ce ré�exe ossiculaire interviendrait également pour un locuteur ou un chanteur dans la

réduction de la perception de sa propre voix.

1.5. L'oreille interne

1.5.1. Anatomie

L'oreille interne est l'organe principal de l'audition, carc'est le responsable de latrans-
duction du signal acoustique enmessage nerveux. Son anatomie et sa physiologie très
complexes sont à l'origine des capacités auditives très performantes dont disposent les
mammifères.

La cochlée

L'oreille interne regroupe deux organes sensoriels distincts: le vestibule, organe de
l'équilibre que nous ne décrirons pas ici et lacochlée, organe de l'audition.

Équilibre : (1) Canal antérieur, (2) Ampoule

(du même canal), (3) Ampoule (canal horizon-

tal), (4) Saccule, (7) Canal latéral (horizon-

tal), (8) Canal postérieur, (9) Ampoule (canal

postérieur), (14) Utricule.

Audition :
(5) Canal cochléaire,
(6) Hélicotrème,
(10) Fenêtre ovale,
(11) Fenêtre ronde,
(12) Rampe vestibulaire,
(13) Rampe tympanique.

Fig. 1.3: Schéma de l'oreille interne (image INSERM reproduit de [62])

La cochlée est constituée d'un ensemble de trois tubes enroulésen spirale sur deux tours
et demi (chez l'homme) etremplis de liquides(cf. �gures 1.3 et 1.4 et 1.5) :

� les rampes tympanique et vestibulaire remplies par lapérilymphe,
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� le canal cochléaire rempli par l' endolymphe.
Les vibrations mettent en mouvement le tympan et la chaîne des osselets. L'étrier,

plaqué sur lafenêtre ovale(cf. �gures 1.2 et 1.3), transfère la vibration au compartiment
périlymphatique de la rampe vestibulaire selon le sens de circulation indiqué par les �èches
de la �gure 1.4.

(1) canal cochléaire conte-
nant l'endolymphe,
(2) rampe vestibulaire,
(3) rampe tympanique
contenant la périlymphe.
Au centre (4) le ganglion
spiral et
(5) les �bres du nerf co-
chléaire.
La �èche rouge vient de
la fenêtre ovale et la bleue
aboutit à la fenêtre ronde.

Fig. 1.4: Section axiale de la cochlée (image INSERM reproduit de [62])

C'est dans le canal cochléaire (indiqué par1 sur le schéma 1.4 et représenté plus préci-
sément sur la �gure 1.5) que se trouve l'organe sensoriel essentiel de l'audition : l' organe
de Corti.

L'organe de Corti

L'organe de Corti, qui repose sur la membrane basilaire, est l'organe sensori-nerveux de
la cochlée. Il est composé des cellules sensorielles oucellules ciliées, des �bres nerveuses
qui leur sont connectées et des structures annexes ou de support. La �gure 1.5 détaille
son anatomie.

Il y a deux types de cellules ciliées :
� les cellules ciliées internes(CCI), dont le nombre par cochlée avoisine les 3500 et
� les cellules ciliées externes(CCE) qui sont environ 12500 par cochlée.
Les cellules ciliées sont ainsi nommées car leur extrémité supérieure, en contact avec

l'endolymphe, porte une centaine de stéréocils en 3 rangées de tailles di�érentes (cf. la
�gure 1.5). Schématiquement, ces deux types de cellules (CCI et CCE) di�èrent par la
forme de leur corps cellulaire et par l'arrangement des stéréocils (en ligne pour la CCI et
en W pour la CCE) comme le montre la �gure 1.7. Leur nombre est �xétrès tôt dans le
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Fig. 1.5: Canal cochléaire. (reproduit de [48])
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CCI

CCE

Fig. 1.7: Disposition des cellules ciliées. (photo Marc Lenoir, image INSERM reproduit
de [62])

développement (10 semaines de gestation chez l'homme). Les cellules ciliées endommagées
au cours de la vie ne sont pas remplacées.

On peut noter que les CCI sont pratiquement toutes identiques,alors que les CCE ont
une taille variable et sont plus grandes à l'apex (i.e. l'extrémité) qu'à la base de la cochlée.

Innervation

Chaque CCI estconnectéeà environ 10 �bres nerveuses. Pour les CCE, le rapport est in-
verse, 10 CCE sontcontactéespar une même �bre. Les CCI sont les � véritables � cellules
sensorielles puisqu'elles transmettent 95% des messages nerveuxcontre 5% pour les CCE.
Par opposition, les CCE, reçoivent les messagese�érents du système nerveux central.

1.5.2. Physiologie de la cochlée

La physiologie de la cochlée est très complexe et il n'y a pas à l'heure actuelle de
consensus précis sur son fonctionnement. Dans cette section, nous présenterons néanmoins
la théorie générale qui semble la plus admise dans la communauté scienti�que.

Onde propagée ou Résonance ?

Deux grandes tendances se sont succédé pour expliquer le fonctionnement de l'oreille
interne. A la �n du 19ème siècle, Helmholtz propose une théorie basée sur un phénomène
de résonancede la cochlée selon la fréquence, à la manière des cordes d'uneharpe [37]. En
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1961, Georges von Békésy reçoit le prix Nobel pour sa théorie de l'onde propagée[11]. Au
cours d'expériences menées sur des cochlées prélevéespost-mortem, von Békésy montre
que le mouvement vibratoire est transmis comme une onde qui se déplace de la base à
l'apex. Selon la fréquence du stimulus, cette onde produit une amplitude maximale en un
point donné de la membrane basilairecomme cela est représenté sur la �gure 1.8.

La découverte de mécanismes actifs dans le fonctionnement dela cochlée est venue
bouleverser cette dernière conception qui ne semble plus êtrequ'un épiphénomène. En
e�et, la �nesse de la sélectivité fréquentielle de l'oreille humaine et la dynamique des
sons perçus ne pouvaient être expliquées par le simple modèle de l'onde propagée de von
Békésy.

A
m

pl
itu

de

ApexBase

Amplitude maximale

Distance le long de la membrane basilaire

Fig. 1.8: Représentation schématique de l'enveloppe des ondes propagées selon le modèle
de von Békésy

La tonotopie passive

La membrane basilaire devient de plus en plus large et de plus en plus �exible de la base
de la cochlée à l'apex. Comme l'a montré von Békésy, cette structure particulière engendre
une sensibilité préférentielle de chaque point de la cochlée àune tonalité spéci�que. On
parle alors d'uneorganisation tonotopique. La �gure 1.9 décrit schématiquement cette
tonotopie dite passive où les hautes fréquences mettent en mouvement la base de la
cochlée tandis que les basses fréquences mobilisent l'extrémité (l' apex).

Les mécanismes actifs

L'organe de Corti n'est pas seulement un organe passif qui transforme les mouvements
de la membrane basilaire en message nerveux. En e�et, les CCE ont la propriété de
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Distance de la base à l'apex

A
m

pl
itu

de

aigüe grave

Fig. 1.9: Représentation schématique de la tonotopie passive de la cochlée. Chaque zone
de la cochlée vibre préférentiellement pour une fréquence donnée.

pouvoir se contracter3, ampli�ant ainsi le mouvement de la membrane basilaire. Pour
des niveaux d'intensités faibles à modérés, le fonctionnement de l'organe de Corti peut
schématiquement se résumer en 5 phases [62] :

1. Les vibrations sonores transmises à la périlymphe font onduler la mem-
brane basilaire de haut en bas. La tonotopie passive mobilise la membrane
basilaire de la base (sons aigus) à l'apex (sons graves).

2. Les stéréocils des CCE, implantés dans la membrane tectoriale, sont dé-
placés horizontalement. La CCE est alors dépolarisée.

3. Les CCE excitées (dépolarisées) se contractent (électromotilité). Du fait
du couplage mécanique étroit entre CCE, membrane basilaire etlame
réticulaire, ce mécanisme actif fournit de l'énergie ampli�ant 4 la vibration
initiale ; en même temps il joue un rôle de �ltre sélectif (tonotopie active).

4. La CCI est alors excitée, probablement par un contact direct avec la
bande de Hensen de la membrane tectoriale.

5. La synapse entre CCI et la �bre du nerf auditif est activée et unmessage
nerveux est envoyé au cerveau.

L'action des CCE est probablement commandée par le système nerveux central et en-
richit le système passif mis en évidence par Békésy. On peut noter qu'une destruction ou
une désactivation (par voie médicamenteuse) des CCE restaure les caractéristiques vibra-
toires de la membrane basilaire de l'étude de von Békésy. La �gure 1.10 illustre l'action
des CCE en représentant la réponse de la membrane basilaire à un son pur (ici 10kHz)
et en la comparant à la réponse observée par von Békésy. Le mécanisme actif ampli�e
d'environ 50dB la vibration de la membrane basilaire et surtout il accorde cette vibration
sur une portion beaucoup plus �ne de l'organe de Corti, permettant ainsi une remarquable

3. Le mouvement des CCE est déclenché de manière électrique, on parle alors d'électromotilité. L'en-
vironnement liquidien fortement polarisé élctriquement joue un rôle très important pour ce mécanisme
(cf. [62])

4. Cette théorie présentant un � ampli�cateur cochléaire � est la théorie qui fait l e plus l'unanimité
dans la communauté scienti�que, ce n'est cependant pas la seule.
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tonotopie. Cet accord en fréquences (tuning) dépend étroitement de l'intégrité des CCE
et se retrouve à l'identique au niveau des �bres du nerf auditif auxquelles il est �dèlement
transmis par les CCI. La tonotopie passive décrite plus haut est alors remplacée par une
tonotopie active aux valeurs légèrement décalées vers l'apex. Ce mécanisme actif opère
pour des niveaux d'intensités sonores faibles à modérés. En e�et, à partir de 90dB SPL
environ, on retrouve le fonctionnement passif décrit par Békésy.
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Fig. 1.10: Réponse de la membrane basilaire d'un cobaye à un son pur de10kHz, le
mécanisme actif ampli�e de50dB la vibration de la membrane basilaire par rapport à
l'enveloppe passive de Békésy et a�ne la sélectivité fréquentielle.

Ces mécanismes actifs sont capitaux pour l'audition notamment en ce qui concerne :
� l'excellente sensibilité de l'oreille aux sons faibles,
� la �nesse de la sélectivité fréquentielle de l'oreille et
� la non-linéarité de la réponse de la membrane basilaire à l'intensité sonore.
Les deux premiers points sont observables sur la �gure 1.10. On note particulièrement

la spéci�cité fréquentielleen chaque point de la cochlée. La �gure 1.11 indique la relation
entre la position d'un point de la membrane basilaire et la fréquence qui lui est associée
dans ce mécanisme ; on parle alors de Fréquence Caractéristique (FC) de la membrane
basilaire en ce point.

Il y a donc un codagefréquence/position inhérent à l'anatomie de la cochlée. Cepen-
dant, le codage de l'information fréquentielle par la cochlée n'est pas que tonotopique, le
phénomène duverrouillage de phaseque nous décrirons plus loin semble aussi entrer en
jeu.

La non-linéarité

En raison des mécanismes actifs, la relation entre l'amplitude des déplacements de la
membrane basilaire et l'intensité sonore n'est pas linéaire. Lanon-linéarité de la mem-
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Fig. 1.11: Correspondance tonotopique entre la position sur la cochlée et la fréquence
caractéristique

brane basilaire est telle qu'elle réalise un phénomène decompressionet de saturation. Il
est illustré sur le schéma 1.12. Ce schéma représente la réponse de lamembrane basi-
laire à un son pur de8kHz émis à di�érentes intensités. La mesure de la réponse de la
membrane basilaire est e�ectuée au point de FC8kHz. Par comparaison avec la réponse
linéaire (indiquée en pointillé), on constate que le comportement de la membrane est com-
pressif. L'interprétation la plus courante du phénomène observé est qu'à faible intensité
(jusqu'à 20dB SPL) les mécanismes actifs ampli�ent le mouvement de40 à 50dB, ce
qui donne l'allure à peu près linéaire. Entre30 et 90dB SPL, on observe unpalier 5 pour
lequel le gain diminue, réalisant ainsi la compression. En�n aux intensités supérieures à
90dB SPL, il n'y a plus de mécanismes actifs et on retrouve le comportement linéaire
des mécanismes passifs. Les variations du gain correspondant à cette interprétation sont
schématisées dans la �gure 1.13. Ce modèle con�rme le retour aufonctionnement passif
de Békésy, décrit plus haut, pour des intensités sonores supérieures à90dB SPL.

Sur la �gure 1.12, les vibrations de la membrane basilaire sontmesurées en un point
de la cochlée ayant pour FC la fréquence du stimulus. Il est important de noter que plus
on s'éloigne de ce point plus la réponse retrouve un caractère linéaire (disparition des
mécanismes actifs).

Cette non-linéarité est principalement observable à la base dela cochlée,i.e. pour les

5. cette plage d'intensités correspond aux intensités usuelles de l'audition comme par exemple celles
de la parole
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Fig. 1.12: Réponse schématique de la membrane basilaire à un stimulus.On stimule la
cochlée avec un son pur à8kHz, la courbe tracée représente les déplacements observés
sur la membrane basilaire au point de FC8kHz. (A partir de [41])
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Fig. 1.13: Ampli�cation des vibrations de la membrane basilaire par les mécanismes actifs
selon l'intensité et d'après l'interprétation de la �gure 1.12.
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hautes fréquences. Dans les basses fréquences, la compression semble être moindre et elle
apparaît pour d'autres fréquences de stimulus que la FC [54].

D'autres phénomènes sont également caractéristiques de cette non-linéarité :
� la suppression bitonale : la réponse à un premier ton décroît en présence d'un second

ton de fréquence voisine.
� les sons de combinaison ou produits de distorsion : deux sons de fréquencef 1 et

f 2 (f 1 < f 2) peuvent générer au niveau de la membrane basilaire une excitation
correspondant à des sons de fréquencesf 2 ¡ f 1, 2f 2 ¡ f 1 ou 2f 1 ¡ f 2 et qui peuvent
être perçus par l'auditeur (c'est le cas en particulier pour2f 1 ¡ f 2) [59].

Remarque

Ces propriétés des mécanismes actifs sont capitales pour notre travail. En ef-
fet, la majorité des pathologies de l'audition pour lesquelles on envisage la
mise en place de prothèses a pour source une dé�cience des cellules ciliées, en
particulier des CCE, et correspond donc à un dysfonctionnementdes méca-
nismes actifs. Nous reviendrons sur ce point dans le chapitre 3 consacré aux
pathologies de l'audition.

1.6. Le nerf auditif

Schématiquement, les CCI stimulent les �bres a�érentes tandis que les CCE sont sti-
mulées par les �bres e�érentes. Le rôle du système nerveux e�érent est probablement un
rôle defeedbackqui in�uence les mécanismes actifs des CCE.

1.6.1. Courbe d'accord

Chaque �bre nerveuse devient sensible à un stimulus à partir d'une certaine intensité
seuil. La �gure 1.14 représente ce seuil de déclenchement en fonction de la fréquence
du stimulus pour une �bre donnée. Une telle courbe s'appelle unecourbe d'accord. On
retrouve au niveau des courbes d'accord, la même sélectivitéfréquentielle que celle déduite
des mouvements de la membrane basilaire. Sur la �gure 1.14, deux courbes d'accord ont
été tracées : l'une obtenue avec les CCE intactes et l'autre après destruction des CCE. On
note la similitude avec la réponse de la membrane basilaire de la�gure 1.10. La spéci�cité
fréquentielle se retrouve donc aussi au niveau de la �bre nerveuse. Par analogie avec la
notion de Fréquence Caractéristique d'un point de la cochlée, on parle alors également de
la Fréquence Caractéristique (FC) de la �bre. La FC d'une �brenerveuse correspond à
peu près à celle de la membrane basilaire à l'endroit où elle estconnectée. En l'absence
de CCE, le seuil de déclenchement de la �bre nerveuse est plus élevé de40dB à 50dB et
la spéci�cité fréquentielle de la �bre est atténuée.
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Fig. 1.14: Courbe d'accord d'une �bre nerveuse. Sous conditions normales (en trait plein)
et après destruction des CCE (en pointillé). Retracée à partir de [66].
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Fig. 1.15: Synchronisation temporelle des décharges d'une �bre (en haut) avec la phase
avec la fréquence du stimulus, ici un son pur (en bas). Les décharges se produisent toujours
sur la même phase

1.6.2. Codage de la fréquence

Deux phénomènes semblent entrer en jeu dans le codage de la fréquence des stimuli et
constituent deux alternatives complémentaires :

� la tonotopie i.e. un codage place-fréquence et
� le verrouillage de phase.
L'hypothèse tonotopique a été présentée précédemment et se retrouve à l'identique au

niveau de la membrane basilaire et des �bres du nerf auditif, pourtant un autre phénomène
est observé quipourrait aussi participer au codage de la fréquence.

En e�et, pour une stimulation relativement basse fréquence, inférieure à4 ou 5kHz, on
constate que, pour toute �bre nerveuse de FC arbitraire, les impulsions électriques sont
synchroniséessur la phase du stimulus. La �gure 1.15 illustre ce phénomène, l'impulsion
électrique de la �bre est toujours déclenchée pour une même valeur de phase du stimulus.
Quelquefois, les �bres ne peuvent pas répondre à chaque période pour les fréquences plus
hautes, comme on le voit sur le schéma 1.15 pour les décharges absentes en position deux
et six. Au delà de5kHz, il n'y a plus de verrouillage de phase car le rythme est trop
élevé-vis à-vis de la période réfractaire des �bres qui est d'environ 1ms.

Le verrouillage de phase ouphase-lockingest donc un phénomènetemporel qui est
potentiellement capable de remplir une certaine fonction dans le codage de la fréquence
bien que cela ne soit pas encore acquis. Il est également possible que de telles informations
sur la phase soient utiles pour la localisation des sources sonores.

Remarque

Pour certaines �bres, cette synchronisation est observable mêmeà des niveaux
d'intensités en dessous du seuil d'audibilité.
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1.6.3. Codage de l'intensité

Sur chaque CCI est liée une dizaine de �bres nerveuses. Chacune de ces �bres possède
un seuil de déclenchement propre et son taux de décharges par seconde augmente avec
l'intensité du stimulus jusqu'à saturation. Comme la dynamiquede chaque �bre n'est pas
su�sante pour couvrir celle de l'audition, l'information sur l 'intensité est probablement
repartie sur les di�érentes �bres à di�érents niveaux. Le cortex cérébral interprète alors
ces informations en niveaux d'intensité perçue.

Remarque

Ce sont directement les �bres nerveuses que les implants cochléaires viennent
stimuler.

1.7. Conclusions sur la physiologie de l'appareil auditif

Nous venons de voir que l'appareil auditif humain a une structure très complexe. Cette
complexité se retrouve au niveau de son fonctionnement. En particulier, on retiendra
que des mécanismes actifs viennent enrichir la sensibilité et la sélectivité de l'oreille aux
faibles niveaux sonores. Ces mécanismes dépendent étroitement de l'intégrité des CCE
et leur action s'atténue lorsque l'intensité des stimuli croît laissant peu à peu place aux
mécanismes passifs moins sensibles et moins sélectifs.

Le fonctionnement que nous venons de décrire n'est cependantpas su�sant pour décrire
le fonctionnement global de l'appareil auditif car il ne prend pas en compte la manière
avec laquelle le cerveau traite l'information nerveuse qu'il reçoit. Ce niveau du système
auditif est bien évidemment encore plus complexe à étudier eton a alors recours à un
autre domaine scienti�que, lapsychophysiqueet en particulier dans notre cas, lapsychoa-
coustique.
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2. Psychoacoustique et perception
auditive

Après avoir décrit l'anatomie et la physiologie de l'appareilauditif, nous allons main-
tenant décrire ses capacités et ses propriétés perceptuellesdans des conditions normales
de fonctionnement.

2.1. Les seuils auditifs

Comme on l'a vu dans le chapitre précédent, le comportement de la cochlée n'est pas
identique pour les basses et les hautes fréquences, notamment dans la mise en jeu des
mécanismes actifs. De même, les fonctions de transfert de l'oreille externe et de l'oreille
interne varient selon la fréquence. Il en découle une variation des sensations auditives selon
la hauteur tonale du stimulus. Lesseuils d'audition ou seuils auditifs indiquent le niveau
sonore minimal requis pour détecter un stimulus sonore en fonction de sa fréquence. Ainsi,
on constate, par exemple, que le seuil de détection endB SPL d'un son grave est plus
haut que celui d'un son aigu.

Les seuils auditifs sont variables suivant les individus. Les valeurs moyennes de seuils
auditifs pour des sujets normo-entendants sont indiquées dans le tableau 2.1 pour une
mesure monoaurale sous écouteurs et pour dix fréquences. On notera particulièrement
la di�érence relativement importante des niveaux de seuil entre les hautes et les basses
fréquences. Les valeurs des seuils auditifs sont principalement �xées par la fonction de
transfert globale de l'oreille externe et de l'oreille moyenne, excepté pour les basses fré-
quences où le seuil est vraisemblablement limité par le bruit interne de l'organisme. Ces
valeurs sont utilisées dans le dépistage et la quanti�cation des troubles auditifs. En e�et,
ils permettent de dé�nir l'échelle desdB Hearing Level(dB HL) ou dB HTL (Hearing Le-
vel ou Hearing Threshold Level), qui indique la valeur endB par rapport au seuil auditif.
Cette échelle est normalisée selon les valeurs des seuils auditifs du tableau 2.1, ainsi, à une
fréquence donnée, le niveau sonore de0dB HL correspond au niveau sonore endB SPL
du seuil auditif. À titre d'exemple, un son pur à500Hz d'intensité 31; 5dB SPL a un
niveau de20dB HL . De même, un patient ayant un seuil d'audibilité à20dB HL , à une
fréquence donnée, a donc une perte auditive de20dB à cette fréquence. On retrouve les
courbes de seuil d'audition sur les courbes d'isosonie présentées dans la section suivante.
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Fréquence (enHz) Seuil endB Fréquence (enHz) Seuil endB
125 45 2000 9
250 25,5 3000 10
500 11,5 4000 9,5
1000 7 6000 15,5
1500 6,5 8000 13

Tab. 2.1: Seuils d'audition monoauraux sous écouteurs

2.2. Intensité subjective

2.2.1. Échelle des phones

Si le seuil auditif varie en fonction de la fréquence, il en est de même pour la sensation
d'intensité. La sensation d'intensité est d'ailleurs identiqueau niveau des seuils auditifs
pour toutes les fréquences. A�n d'obtenir une mesure d'intensité sonore à valeur subjec-
tive, l' échelle des phonesa été construite. Par dé�nition, le niveau sonore en phones d'un
son est la valeur du niveau sonore endB SPL d'un son pur de1kHz évoquant lamême
sensation d'intensité. Ainsi, l'échelle des phones coïncide avec l'échelle desdB SPL pour
un son de1kHz. L'échelle des phones indique des sensations d'intensité sonore équiva-
lentes le long de la plage des fréquences audibles. Elle est naturellement illustrée par les
courbes isophoniquesou courbes d'isosonie. La �gure 2.1 présente les courbes d'isosonie
sur écouteurs moyennées sur plusieurs sujets. Chaque courbe correspond à un niveau sub-
jectif constant d'intensité en fonction de la fréquence et du niveau sonore endB SPL.
On désigne parphone l'unité d'intensité subjective.

La �gure 2.2 représente les courbes isosoniques mesurées cette fois en champ libre pour
une écoute binaurale. Leur allure est légèrement di�érente dans la plage de fréquences
1 ¡ 8kHz du fait des di�ractions sur la tête et au niveau de l'oreille externe. Sur ces
courbes, la courbe la plus basse (en pointillé) indique le seuil auditif.

Les courbes d'isosonie sont représentatives des limites du champ sonore de l'audition.
En e�et, si la courbe la plus basse correspond au seuil d'audition, les courbes hautes
(110 à 120dB) indiquent le seuil de douleurà partir duquel le son est trop fort et peut
endommager gravement l'oreille interne.

Remarque

Un exemple d'application de ces considérations psychoacoustiques en acous-
tique est l'utilisation de courbes de pondération pour les mesures d'intensité
sonore, notamment pour les mesures de bruit. En e�et, a�n de compenser
approximativement les di�érences subjectives entre fréquences, trois courbes
de pondérations ont été dé�nies. Chacune de ces courbes est utilisée pour une
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Fig. 2.1: Courbes d'isosonie pour l'écoute binaurale sur écouteurs.Reproduit de [9]
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Fig. 2.2: Courbes d'isosonie pour l'écoute binaurale en champ libre. Reproduit de [9]
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plage de niveau de bruit donnée et est construite à partir de la ligne isosonique
de niveau correspondant :
� dB(A) ¡! 40 phones pour les bruits de faible niveau,
� dB(B) ¡! 70 phones pour les bruits de niveau moyen et
� dB(C) ¡! 100 phones pour les bruits de fort niveau.
La �gure 2.3 indique la valeur des courbes de pondération A etC qui sont les
plus couramment employées dans les sonomètres.
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Fig. 2.3: Courbes de Pondérations A et C

2.2.2. Échelle des sones ou échelle d'intensité subjective

L'échelle des phones dé�nie précédemment est encore une échelle relativement physique.
En e�et, si elle indique les niveaux de même sensation, elle ne renseigne pas sur la force
de la sensation. L'échelle qui permet de dé�nir réellement la sensation d'intensité perçue
ou sonie est l'échelle dessones. Par convention, l'échelle des sones est dé�nie par :

� la valeur 1 soneest la sonie d'un son binaural de 40 phones et
� lorsque l'intensité perçuedu son double, la sonie double.

Approximativement, on peut dire qu'au dessus de 40 phones, la sonie double pour toute
augmentation de 10dB du niveau en phones ; la sonieS en sones s'exprime donc en
fonction du niveauPh en phones par la relation suivante :

S = 2( P h ¡ 40
10 ) (2.1)

Pour les niveaux de sonie inférieurs à 1 (40 phones), la sonie croît plus rapidement. La
�gure 2.4 représente la valeur de la sonie en fonction du niveaud'intensité en phones. Sur
cette �gure, la courbe en pointillé illustre l'approximation réalisée par la formule 2.1.

L'allure non-linéaire des courbes de sonie dépend de deux phénomènes vus précédem-
ment :

� la non-linéarité de la réponse de la membrane basilaire (cf. section 1.5.2 page 21),
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Fig. 2.4: Courbe de sonie pour un signal sinusoïdal à1kHz (d'après [54]). La courbe en
trait plein indique la relation entre le niveau perçu en soneset l'intensité en dB SPL. La
courbe en pointillé représente l'approximation réalisée parla formule (2.1)

� le codage de l'intensité dans le nerf auditif ou la réponse de �bres nerveuses (cf.
section 1.6.3 page 27).

Ces résultats et ces dé�nitions sont valables pour des sons pursprésentés seuls. Dans
le cas de sons complexes, il devient beaucoup plus di�cile de dé�nir la sonie car la per-
ception de tels sons fait alors intervenir les notions de�ltres auditifs et de phénomènes
de masquage.

2.3. Les �ltres auditifs

2.3.1. Principe

Lorsqu'on cherche à caractériser les lois psychoacoustiques pour des sons complexes, les
observations montrent qu'il est alors pertinent de considérerque le système auditif réalise
une analyse fréquentielle du signal à l'aide d'une série de �ltres passe-bandes. Ces �ltres,
appelés�ltres auditifs , se recouvrent continûment tout le long de la plage des fréquences
audibles.

A�n de faire le lien avec la physiologie de l'oreille interne, on peut considérer que chaque
région de la membrane basilaire est sensible à une certaine plagede fréquences et peut
être ainsi assimilée à un �ltre passe-bande.

Ce phénomène est particulièrement mis en évidence dans les expériences de masquage
et de perception d'intensité.
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Lorsque le système auditif tente de détecter un signal, on suppose qu'il utilise la sortie
d'un �ltre auditif dont la fréquence centrale est proche de celle du signal. Seul le bruit à
l'intérieur de la bande passante détermine si le signal est détectable ou non. En réalité,
plusieurs expériences ont montré que le système auditif utilisele �ltre auditif dans lequel
le rapport signal à bruit est le plus élevé (o�-frequency listening ou o�-place listening).
Un premier exemple qui illustre ce propos est issu d'une expérience de Fletcher en 1940 :
on considère un signal sinusoïdal masqué par un bruit de bande de largeur variable, le
seuil d'audibilité du signal croît avec la largeur de bande du bruit jusqu'à ce que le spectre
du bruit atteigne la bande atténuée du �ltre. Dès lors le seuilreste approximativement
constant. La �gure 2.5 illustre cette expérience.
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Fig. 2.5: Seuil d'audibilité d'un signal en fonction de la largeurde bande d'un bruit
masquant. Le signal est un sinusoïde à2kHz masquée par un bruit de bande également
centré sur2kHz et dont la largeur varie.

Masquage simultané De la même manière, lorsque deux sons purs sont présentés à
l'oreille, le ton le plus faible ne sera audible que si le rapport des puissances est su�sam-
ment élevé dans un des �ltres auditifs. Ce phénomène est connu sous le nom de phénomène
de masquageet révèle le rôle important des �ltres auditifs pour la compréhension de la
sélectivité fréquentielledu système auditif.

Schématiquement, supposons que la distance fréquentielle entre deux tons soit inférieure
à une largeur de bande de �ltre auditif et considérons un �ltreauditif de fréquence centrale
proche de celle du signal le plus faible (appelé signalmasquécontrairement au premier
appelé signalmasquant). Les deux signaux se situent tous deux dans la bande passante
du �ltre qui a donc une faible in�uence sur le rapport des puissances des signaux. Le seuil
d'audibilité du son masqué est donc relativement élevé.

Inversement, supposons que la distance fréquentielle entre lesdeux tons soit supérieure
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à une largeur de bande de �ltre auditif. Le masqueur se situe alors dans la bande atténuée
du �ltre et le rapport des puissances est donc accru. Par conséquent le seuil d'audibilité
du signal masqué est relativement faible.

Ainsi, l'e�et d'un signal masquant est prépondérant dans la bandecritique auquel il
appartient. Cependant s'il est de niveau acoustique su�sant, il peut également modi�er
les seuils d'audition dans les bandes adjacentes (spread of masking).

Ce mécanisme, décrit très simplement ici, illustre le pouvoir de séparabilité ou de réso-
lution fréquentielle du système auditif.

La �gure 2.6 donne un exemple de courbes d'e�et de masque indiquant les seuils d'audi-
bilité d'un son pur en fonction de sa fréquence pour un bruit de bande masquant présenté
à di�érents niveaux d'intensité.
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Fig. 2.6: Courbes d'e�et de masque de bruits à bande étroite. Le signal masquant est un
bruit de bande centré à1kHz de largeur160Hz présenté aux niveauxLG = 100, 80, 60,
40 et 20dB. D'après [81]

Dans l'expérience illustrée par la �gure 2.6 le masqueur est �xe, tandis que le signal
masqué varie en fréquence. Une alternative consiste à garder le signal constant tandis qu'on
fait varier le masqueur. Les courbes ainsi obtenues sont appelées courbes desélectivité de
fréquence psychoacoustique(psychophysical tuning curves, PTC). Plusieurs exemples de
PTC sont représentés sur la �gure 2.7. Pour chaque courbe, le signal de référence est
présenté à10dB SL (indiqué par un point) et le niveau maximal du signal masquant tel
que le signal de référence soit juste audible est tracé en fonction de sa fréquence. On peut
trouver plus de détail sur ce sujet dans [54].

Les courbes PTC de la �gure 2.7 sont intéressantes dans la mesure oùelles présentent
une forte similitude avec les réponses de la membrane basilairede la �gure 1.10 (page
21) et surtout avec les courbes d'accord des �bres nerveuses dela �gure 1.14 (page 25)
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présentées dans le chapitre précédent. Elles permettent doncd'établir un lien direct entre
les observations physiologiques et psychoacoustiques.

En�n, le signal étant �xe, on peut supposer approximativement qu'un seul et même �ltre
auditif est sollicité. Chaque PTC représente donc approximativement la forme inverse du
�ltre auditif dont la fréquence centrale est celle du signal. Si on fait l'hypothèse que les
�ltres auditifs sont linéaires, on peut alors obtenir leurs formes en inversant l'allure des
PTC obtenues.
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Fig. 2.7: Courbes de sélectivité de fréquence psychoacoustique (psychophysical tuning
curves) cf.[54]

Remarque

Le phénomène de masquage a été récemment utilisé avec succès dans les ap-
plication de codage audio. L'originalité de ce type de codage est de faire en
sorte que le bruit de quanti�cation soit masqué par le signal utile.

Masquage non-simultané Le phénomène de masquage est également observable pour
des sons non-simultanés. On parle alors demasquage non-simultanéou masquage temporel.
Dans ce type de masquage, un son fort présentéavant ou aprèsun stimulus peut masquer
ce dernier. La �gure 2.8 illustre ce phénomène.

2.3.2. Largeur des �ltres auditifs

Historiquement, les �ltres auditifs ont été caractérisés, en premier lieu, par leur largeur
de bande sous l'hypothèse qu'ils pouvaient être modélisés par des �ltres passe-bande
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Fig. 2.8: Masquage non-simultané

idéaux, i.e. rectangulaires. Étant donné la complexité des phénomènes misen jeu au
niveau de la cochlée, cette hypothèse est évidemment très simpli�catrice. En e�et des
mesures plus précises et plus rigoureuses des �ltres auditifs ont montré leur caractère
non-linéaire et en particulier leur dépendance vis-à-vis duniveau des stimuli. Les �ltres
auditifs ont en réalité une bande passante plus étroite pour les niveaux modérés que pour
les niveaux forts.

Cependant, dans ce cadre très complexe, la modélisation par des passe-bande idéaux
constitue une première approche pratique et elle permet de quanti�er approximativement
la résolution fréquentielle du système auditif.

De nombreuses autres expériences que l'expérience de Flechter utilisant des sons purs
ou des bruits de bande permettent de mesurer la largeur de bandes des �ltres auditifs
selon la fréquence centrale.

La largeur d'un �ltre est appeléeBande Critique. On se réfère souvent à la mesure des
bandes critiques e�ectuée par Zwicker. Nous la citons en exemple, ici, car elle est très
populaire et a été utilisée dans de nombreuses applications detraitement du signal faisant
appel à des notions de psychoacoustique. Selon les mesures de Zwicker, les bandes critiques
ont une largeur constante de100Hz pour des fréquences centrales jusqu'à environ500Hz.
Au dessus de500Hz, la largeur des bandes critiques augmente avec la fréquencejusqu'à
une largeur de3500Hz pour une fréquence centrale de13500Hz. La valeur des bandes
critiques BWc peut être calculée en fonction de la fréquence centralef c en Hz grâce à la
formule suivante :

BWc = 25 + 75:
h
1 + 1; 4: (f c=1000)2

i 0;69
Hz (2.2)

La �gure 2.9 montre les valeurs de bandes critiques calculées à partir de cette formule.

Les valeurs de bandes critiques sont dé�nies en tout point de la membrane basilaire,
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cependant dans la pratique, notamment a�n de dé�nir un banc de �ltres, il est souvent
plus commode de considérer un nombre discret de �ltres auditifs. A cet e�et, le tableau 2.2
indique un découpage normalisé de l'échelle des fréquences en 24 bandes adjacentes. Ceci
constitue alors une nouvelle échelle de fréquences diteéchelle Barkallant de 1 à 25 Bark.
Par dé�nition, l'unité Bark est telle que chaque �ltre auditif ait une largeur de 1 Bark.
On obtient ainsi une échelle de fréquence cohérente avec la résolution fréquentielle du
système auditif.

Fréquence Centrale Bande Critique No de bande
50 » 100 1
150 100 2
250 100 3
350 100 4
450 110 5
570 120 6
700 140 7
840 150 8
1000 160 9
1175 190 10
1370 210 11
1600 240 12
1850 280 13
2150 320 14
2500 380 15
2900 450 16
3400 550 17
4000 700 18
4800 900 19
5800 1100 20
7000 1300 21
8500 1800 22
10500 2500 23
13500 3500 24
19500 - 25

Tab. 2.2: Normalisation de l'échelle des Barks et découpage en 25 bandes critiques

La formule qui permet alors de convertir une fréquencef en Hertz en sa valeur en Bark
est la suivante [82] :

B (f ) = 13: arctan

Ã
0; 76f
1000

!

+ 3; 5: arctan

0

@

Ã
f

7500

! 2
1

A Bark (2.3)
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Plus récemment, une autre modélisation de la largeur de bande des �ltres auditifs a été
proposée par Moore et Glasberg dans [28] selon une méthode de mesure introduite par
Patterson dans [58].

Dans leurs travaux, Moore et Glasberg ont mesuré des largeurs de �ltre plus �nes
que celles obtenues par Zwicker, notamment pour les basses fréquences. A partir de ces
résultats, les auteurs ont proposé une nouvelle mesure de la largeur des �ltres auditifs
appeléelargeur de bande rectangulaire équivalenteou Equivalent Rectangular Bandwith
(ERB). Pour chaque �ltre auditif, la valeur d'ERB est dé�nie comme la largeur d'un �ltre
passe-bande idéal de même fréquence centrale qui, alimenté par un bruit blanc, produirait
la même énergie en sortie. Typiquement, les valeurs d'ERB indiquent des bandes passantes
dont la largeur varie entre 11% à 17% de la valeur de la fréquence centrale (donc à peu
près àfacteur de qualitéQ constant).

La �gure 2.9 montre une comparaison entre les largeurs des �ltres décrits en bande cri-
tique ou en ERB. La mesure des ERB illustre donc une meilleure résolution fréquentielle
du système auditif que celle indiquée par les valeurs de bandescritiques. La formule sui-
vante donne la relation moyenne pour plusieurs sujets normo-entendants entre la fréquence
centrale f en Hz et l'ERB en Hz :

ERB N (f ) = 24; 7:

Ã
4; 37f
1000

+ 1

!

(2.4)

Les valeurs de bandes critiques de la �gure 2.9 sont calculéesà partir de cette formule
en comparaison avec les valeurs obtenues à partir de l'équation (2.2).

En outre, on peut dé�nir une échelle des ERB de manière similaireà l'échelle Bark.
Chaque numéro d'ERB correspond alors à une distance fréquentielle d'une Bande Rec-
tangulaire Équivalente.

N o ERB N (f ) = 21:4 log10

Ã
4; 37f
1000

+ 1

!

(2.5)

Les formules (2.3) et (2.5) sont illustrées et comparées sur la �gure 2.10. La �gure 2.11
montre la même comparaison rapportée à la position sur la membrane basilaire à partir
de l'apex (par rapport à la tonotopie de la membrane basilaire). On notera particulière-
ment sur cette dernière �gure la correspondance quasi-linéaire entre l'échelleERB N et la
distance enmm le long de la cochlée. Cette dernière remarque vient renforcer le lien entre
la modélisation psychoacoustique des �ltres auditifs et les observations physiologiques.
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Fig. 2.9: Comparaison entre la largeur des bandes critiques en Bark et en ERB. Le terme
Critical Bandwidth désigne généralement la largeur correspondant à l'échelle Bark (en
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2.3.3. Forme des �ltres auditifs

La mesure rigoureuse du gabarit fréquentiel des �ltres auditifs est une tâche di�cile.
Outre les non-linéarités des mécanismes mis en jeu, la principale di�culté est de s'assurer
que les observations faites lors d'une expérience font appelau même �ltre tout au long de
cette expérience.

Dans les sections précédentes, nous avons vu que les �ltres auditifs sont dé�nis pour
toute fréquence audible et que la largeur des �ltres augmente avec la fréquence de telle
sorte que cette largeur vaut approximativement 11% à 17% de lavaleur de la fréquence
centrale. Ces caractéristiques in�uent sur la résolution fréquentielle du système auditif qui
est donc plus précis dans les basses que dans les hautes fréquences.

Néanmoins, cette description ne prend pas en compte tous les aspects complexes des
�ltres auditifs. En e�et, du fait des non-linéarités des di�érents mécanismes du système
auditif, la largeur des �ltres est également dépendante de l'intensité du stimulus. Cette
constatation est liée aux mécanismes actifs de la cochlée.

Schématiquement, on peut résumer ainsi les propriétés générales des �ltres auditifs :
� Le sommet de chaque �ltre est étroit et à peu près symétrique en fréquence.
� Les bords sont larges et asymétriques, en particulier leur pente du côté des basses

fréquences est moins forte.
� plus le niveau du stimulus est élevé plus les �ltres sont larges,en particulier pour

les fréquences inférieures à la fréquence centrale.
Dans certaines modélisations, on inclut le gain des mécanismesactifs de l'oreille interne.

Les �gures 2.12 et 2.13 représentent des mesures de �ltres auditifs à di�érents niveaux
de stimulation respectivement pour des fréquences centralesde 250Hz et 1kHz. Sur ces
schémas, les niveaux d'intensité du stimulus s'étendent de30dB SPL à 80dB SPL par
pas de10dB. On y remarque l'élargissement des �ltres et la diminution du gain maximal
lorsque l'intensité du stimulus croît.

2.3.4. Pattern d'excitation

La modélisation par les �ltres auditifs permet également unereprésentation schématique
de l'excitation de la membrane basilaire en réponse à un stimulus. Cette représentation
est appelée Pattern d'Excitation (PE), anglicisme tiré de l'expressionexcitation pattern.
Moore et Glasberg ont proposé dans [55] une méthode simple pour estimer le PE à partir
de la sortie des �ltres auditifs. Celui-ci est alors obtenu en traçant le niveau de sortie de
chaque �ltre en fonction de sa fréquence centrale.

La �gure 2.14 montre un exemple de di�érents PE :
� celui d'un son pur à 500Hz (10; 7 en échelle ERB) et d'intensité50dB SPL indiqué

par la courbe englobant la zone d'aire claire centrée à10; 7 ERB,
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Fig. 2.12: Filtres auditifs à 250Hz en fonction de l'intensité du stimulus. (reproduit de
[29])
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Fig. 2.13: Filtres auditifs à 1kHz en fonction de l'intensité du stimulus. (reproduit de
[29])
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� celui d'un son pur à 1200Hz (17 en échelle ERB) et d'intensité20dB SPL indiqué
par la courbe englobant la zone d'aire foncée centrée à17 ERB,

� et en�n le PE du son complexe composé des deux tons précédents, représenté par
la courbe supérieure en trait gras.

On retrouve bien, sur les trois PE, la tonotopie de la membrane basilaire telle qu'elle a
été présentée dans le chapitre 1.
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Fig. 2.14: Pattern d'excitation de deux sons purs de niveau modéré. F1 = 500Hz
(50dB SPL) et F2 = 1200Hz (20dB SPL).

Le pattern d'excitation est un outil très intéressant car il illustre avec clarté la résolution
fréquentielle du système auditif. Le PE du stimulus bitonal de la�gure 2.14 présente en
e�et deux pics fréquentiels distincts correspondant à chacundes tons le composant. Dans
ce cas, il n'y a pas de masquage et les deux tons sont audibles.

Considérons le même exemple que précédemment mais pour des tons purs rehaussés
de 40dB chacun. A ce niveau de stimulation, les �ltres auditifs sont plus larges. Les
di�érents PE obtenus pour ces nouveaux stimuli sont reproduitssur la �gure 2.15. On
remarque alors que le PE du premier ton indique une excitationbeaucoup plus étendue
sur la membrane basilaire que dans le premier exemple et surtoutqu'en tout point de la
membrane basilaire, le premier ton apporte plus d'énergie que le second. Du point de vue
des PE, le second PE est complètement recouvert par le premier et lePE de la somme est
pratiquement confondu avec le premier et n'indique plus qu'un seul pic fréquentiel. On
voit donc ici clairement apparaître le phénomène de masquage.

La deuxième application pratique du PE est son utilisation dans les calculs de sonie. En
e�et, en appliquant une certaine fonction de compression à la courbe du PE (modélisant
les non-linéarités de l'oreille interne), on obtient la courbe dite desonie spéci�que partielle.
L'aire de la surface contenue sous cette courbe est une bonne approximation de la sonie
[55].
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Fig. 2.15: Pattern d'excitation de deux sons purs de fort niveau. F1 = 500Hz
(90dB SPL) et F2 = 1200Hz (60dB SPL)
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3. Pathologies de l'audition

3.1. Les di�érents types de surdité

Le premier diagnostic e�ectué dans le cas d'une surdité est la mesure du rehaussement
des seuils auditifs à certaines fréquences déterminées1 qu'on quanti�e en terme de pertes
endB. Le diagramme des pertes en fonction de la fréquence est l'audiogramme (cf. exemple
d'audiogramme sur la �gure 3.1).

Pour exprimer le degré de surdité d'un malentendant, le Bureau International d'Audio-
Phonologie (BIAP) a établi une classi�cation audiométrique présentée dans le tableau 3.1
se basant sur la moyenne des pertes aux fréquences500Hz, 1000Hz, 2000Hz et 4000Hz.
Si l'oreille ne perçoit absolument pas une fréquence, on notela perte auditive à 120dB.
Pour une perte moyenne de120dB, on considère donc qu'aucun son n'est perçu.

Seuil moyen Classi�cation E�ets
0-20dB HL Audition normale

ou subnormale
éventuellement atteinte tonale légère sans inci-
dence sociale

21-40dB HL Surdité légère La parole est perçue à voix normale, elle est di�ci-
lement perçue à voix basse ou lointaine. Cependant
La plupart des bruits familiaux sont perçus.

Surdité moyenne La parole est perçue si on élève la voix. Le sujet
comprend mieux en regardant parler. Quelques
bruits familiers sont encore perçus.

41-55dB HL (1er degré)
56-70dB HL (2ème degré)

Surdité sévère
La parole est perçue à voix forte près de l'oreille.
Seuls les bruits forts sont encore perçus.

71-80dB HL (1er degré)
81-90dB HL (2ème degré)
> 90 dB HL Surdité profonde La parole n'est plus du tout perçue. Seuls les bruits

très puissants sont perçus.

Tab. 3.1: Tableau de classi�cation audiométrique

La mesure de l'audiogramme est réalisée parconduction aérienneou par conduction
osseuse, il permet alors de déterminer la nature de la surdité. Trois types de surdité sont

1. 125, 250, 500, 1000, 2000, 4000 et 8000Hz
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ainsi distingués : lessurdités de transmission, les surdités de perceptionet les surdités
mixtes rassemblant les deux premières.

3.1.1. Les surdités de transmission

Les surdités de transmission ont pour origine une dé�cience de l'oreille moyenne ou
externe soit au niveau du conduit auditif, du tympan ou de la chaîne ossiculaire (par
exemple à la suite d'otites). Elles traduisent une mauvaise transmission entre le milieu
aérien et la cochlée. Les seuils auditifs mesurés par transmission aérienne (sous écouteurs
en général) sont donc rehaussés, surtout dans les basses fréquences.

Pour une surdité de transmission pure, l'oreille interne étant intacte, il n'y a pas de
rehaussement des seuils auditifs lorsqu'on les mesure par conduction osseuse. De même le
malentendant perçoit normalement sa propre voix.

Dans le cas d'une surdité mixte, on quanti�e donc les pertes liées à une surdité de
transmission par la di�érence entre les rehaussements des seuils auditifs par conduction
aérienne et par conduction osseuse.

En général, la perte auditive liée à une surdité de transmission nedépasse pas60dB
(au delà de60dB SPL, l'énergie du stimulus est su�sante pour être transmise au milieu
liquidien de la cochlée même si l'oreille moyenne ne remplit plus son rôle d'adaptation
d'impédance).

3.1.2. Les surdités de perception

Les surdités de perception sont, quant à elles, d'origine cochléaire. Elles traduisent une
atteinte des cellules ciliées externes ou internes ou du nerf auditif à quelque endroit de
son trajet. Une combinaison de ces trois origines est également possible.

Une surdité de perception pure se traduit par un rehaussement des seuils auditifs iden-
tique par conduction osseuse et par conduction aérienne.

Les causes de l'atteinte de la cochlée sont multiples. Elles peuvent être soit génétiques
soit acquises notamment suite à des surstimulations acoustiques (au dessus de90dB SPL)
ou liées au vieillissement naturel de l'organe. L'oreille interne est l'organe sensoriel le plus
fragile car les cellules ciliées, notamment les CCE, sont relativement sensibles et, comme
cela a été précisé précédemment, car elles ne sont pas renouvelées. La perte de l'audition
avec l'âge, appeléepresbyacousie, est liée à la disparition progressive et irrémédiable des
cellules ciliées et des neurones de la cochlée et est donc inéluctable et de nature beaucoup
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moins bénigne que la presbytie2. La �gure 3.1 illustre par des courbes d'audiogramme,
les conséquences progressives de la presbyacousie sur les valeursdes seuils auditifs.

Fig. 3.1: Courbes d'audiogramme en fonction de l'âge. Ces courbes représentent des
moyennes d'audiogrammes cliniques (en perte dedB) réalisées chez des sujets âgés de 20
ans à 90 ans. Source CRIC/INSERM [62].

3.2. E�ets généraux des surdités

Le cas des surdités de transmission est relativement simple par rapport aux surdités
de perception. Comme la transmission fonctionne de manière anormale, il y a une perte
d'énergie transmise au milieu liquidien de la cochlée. Cetteatténuation du signal acous-
tique entraîne donc naturellement un rehaussement des seuils auditifs.

Pour les surdités de perception, les causes physiologiques sontmultiples et les méca-
nismes touchés sont très complexes. Dans ce cas, on est amené à distinguer les atteintes
des CCE d'une part et celles des CCI ou des neurones du nerf auditif d'autre part.

Dans le cas d'une atteinte des CCE, ce sont les mécanismes actifsdécrits précédemment
qui sont touchés et donc, à travers ceux-ci, la sensibilité de l'oreille aux sons faibles et la
�nesse de sa sélectivité fréquentielle.

Dans le cas d'une atteinte des CCI ou des neurones du nerf auditif, la transduction du
message acoustique ne se fait plus dans la zone touchée. On parle alors dezone morte. Un

2. La presbytie correspond à un dysfonctionnement du cristallin et non pas à une atteinte des cellules
sensorielles de la vision.
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stimulus dont la fréquence correspond à la région de la cochléeatteinte ne peut donc être
perçu que dans une région voisine. Or plus la fréquence caractéristique de cette région
utile est éloignée de la fréquence du stimulus moins les mécanismes actifs agissent.

Bien que ces deux atteintes soient physiologiquement très distinctes, elles induisent
donc toutes les deux une disparition locale des mécanismes actifs et des non-linéarités
de l'oreille interne. Ceci entraîne des conséquences bien plus lourdes que dans le cas de
surdité de transmission pour laquelle ces mécanismes sont toujours présents.

Dans la suite de cette section, nous allons présenter de manièreconcise les e�ets des
pathologies de la cochlée. Une description complète peut êtreconsultée dans l'ouvrage de
Brian Moore [53].

3.3. Rehaussement des seuils auditifs

Une destruction des CCE sur une zone donnée de la cochlée entraîne la disparition des
phénomènes non-linéaires sur cette zone. En particulier,

� les phénomènes de compression et d'ampli�cation dus aux mécanismes actifs dispa-
raissent alors et

� les �ltres auditifs s'élargissent.
Une conséquence directe de l'atteinte des CCE est donc le rehaussement des seuils auditifs.

Si les CCI ou les neurones d'une région de la cochlée sont atteints, il n'y a plus de
transduction possible du message acoustique en message électrique au niveau de la zone
touchée. Si on considère un stimulus de fréquence correspondant à la région atteinte, la
détection de ce stimulus ne peut avoir lieu que dans les zones voisines c'est-à-dire dans un
�ltre auditif pour lequel la fréquence de stimulation appartient à la bande atténuée. Là
encore il y aura un rehaussement du seuil auditif et la disparition des non-linéarités puisque
celles-ci ne sont observables qu'au point de la cochlée dont la fréquence caractéristique
est celle du stimulus.

3.4. Le phénomène de recrutement

Schématiquement, on a vu que l'action des mécanismes actifs peut être modélisée, en
partie, par l'apport d'un gain qui varie en fonction de l'intensité du stimulus (cf. sec-
tion 1.5.2, en particulier le schéma 1.13 page 23). Ce gain variable permet d'étendre
approximativement de 50dB la dynamique de l'oreille interne par rapport à son fonc-
tionnement passif. Une conséquence directe du dysfonctionnement de l'oreille interne est
donc la réduction de la dynamique de l'oreille.Il s'agit ici de la réduction de la dynamique
des intensités physiques perçues et non de celle de la sensation d'intensité. En e�et, les
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mécanismes actifs enrichissent les propriétés mécaniques de la membrane basilaire mais
le mécanisme de transduction en message électrique au niveau desCCI reste identique.

Considérons un malentendant ayant une perte de30dB à une fréquence donnée auquel
on présente un signal sinusoïdal à cette fréquence de niveau sonore juste audible, c'est-à-
dire à 30dB HL . Supposons que cette perte auditive soit uniquement due à une dé�cience
des CCE. La sensation d'intensité perçue (sonie) par le malentendant est la même que
celle évoquée par un stimulus de0dB HL pour un normo-entendant. Par contre, un
signal particulièrement fort à la limite du seuil de douleur (100dB SPL) présenté aux
deux mêmes sujets provoque la même sensation d'intensité puisqueà 100dB SPL les
mécanismes actifs n'entrent plus en jeu même chez le normo-entendant. L'échelle complète
des sensations chez le malentendant est donc évoquée pour une dynamique plus réduite
que pour un normo-entendant. Ce phénomène est connu sous le nomde recrutement de
la sonie.

La �gure 3.2 illustre ce phénomène en reprenant la courbe de sonie normale présentée
initialement sur la �gure 2.4 page 33. Sur cette �gure, la fonction de sonie normale est
rappelée (en trait plein) et deux courbes de sonie sous recrutement sont schématiquement
indiquées (en tiret-pointillé) pour des pertes auditives respectives de25dB et 35dB.
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Fig. 3.2: Courbes de sonie avec recrutement pour un signal sinusoïdalà 1kHz. Les deux
courbes supérieures indiquent la fonction de sonie normale (trait plein) et son approxi-
mation (en pointillé) (cf. �gure 2.4). Les deux courbes inférieures indiquent les courbes
de sonie avec recrutement pour des seuils d'audibilité respectivement à 25dB SPL et
35dB SPL.

3.5. L'élargissement des �ltres auditifs

Une autre conséquence du fonctionnement anormal de l'oreilleinterne est l'élargisse-
ment des �ltres auditifs. Dans le cas d'une atteinte des CCE, onpeut considérer schéma-
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tiquement que la forme des �ltres auditifs des malentendants correspond à celle des �ltres
auditifs des normo-entendants pour des stimuli de fort niveau.

L'élargissement des �ltres auditifs est di�cilement quanti�a ble. D'une part car les ori-
gines et la nature exacte du dé�cit auditif l'est aussi et d'autre part car la méthode de
mesure des �ltres auditifs est probablement peu adaptée aux conditions spéci�ques de la
surdité.

L'élargissement des �ltres auditifs entraîne deux conséquences principales. D'une part,
le phénomène de masquage est renforcé et d'autre part le bruit ambiant est plus gênant
car les �ltres sont moins sélectifs. Les malentendants éprouvent en e�et de grandes di�-
cultés à dissocier un signal tel que la parole en présence de bruitenvironnant ou dans un
environnement réverbérant.

La résolution fréquentielle des malentendants est donc moins�ne que pour les sujets
normo-entendants. En particulier, le phénomène de masquage étant accru, il peut se révé-
ler très gênant pour un signal de parole lorsqu'un formant d'une voyelle devient masquant
pour un autre formant. Ainsi même avec une forte ampli�cation sonore, l'intelligibilité de
la parole peut être réduite.

De même, ce manque de �nesse dans l'analyse fréquentielle des sons est un handicap
pour la localisation. En e�et, les informations spectrales et temporelles �nes engendrées
par les e�ets de �ltrage et de di�raction de l'oreille externe et de l'oreille moyenne pouvant
être perdues, la sensation de localisation en est profondément altérée [9, 53]. Une consé-
quence directe de cette dé�cience est la diminution des capacités dues à l'e�et cocktail-
party, les malentendants sont donc doublement gênés pour suivre uneconversation dans
un environnement bruyant.
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4. Réhabilitation auditive par port de
prothèses

4.1. Principe Général

La présentation des pathologies de l'audition qui précède montre que la surdité de per-
ception est un handicap majeur qui témoigne d'atteintes rédhibitoires de l'oreille interne
et de ses cellules sensorielles. La réhabilitation par port de prothèse est donc cruciale et
particulièrement di�cile à mettre en place. Elle ne peut conduire qu'à une amélioration
partielle en référence à l'audition d'un normo-entendant.

Cependant, la surdité représente un tel handicap physique et social que toute amélio-
ration même minime est appréciable pour son béné�ciaire.

Nous nous intéressons ici uniquement aux prothèses auditives externes et non aux pro-
thèses dites � implantables � telles que les prothèses par voieosseuse, les implants d'oreille
moyenne ou les implants cochléaires. Une prothèse auditive externe cherche à pallier les
dé�cits du malentendant en adaptant de façon adéquate le signal acoustique parvenant à
l'oreille. Les autres implants nécessitent une interventionchirurgicale et utilisent d'autres
voies de transmission que la transmission par voie aérienne. Ces di�érents types de pro-
thèse ne sont donc pas sujet au phénomène de Larsen engendré par leretour acoustique
entre l'écouteur et le microphone comme c'est le cas pour les prothèses classiques.

Les prothèses par voie osseuseviennent stimuler directement la mastoïde et réalisent
donc la transmission des sons vers la cochlée par voie osseuse. Ce type de prothèse est
peu usité.

Les implants d'oreille moyenneont comme particularité de stimuler directement la
chaîne des osselets soit par un mécanisme piézoélectrique soit par induction électroma-
gnétique. Il y a donc transmission directe des ondes acoustiquesau milieu liquidien de la
cochlée par action mécanique sur la chaîne ossiculaire. Ce typede prothèses est relative-
ment nouveau et possède l'avantage par rapport aux prothèses classiques de laisser libre
ou su�samment aéré le conduit auditif.

Un implant cochléaire requiert la mise en place d'électrodes qui viennent directement
stimuler les terminaisons du nerf auditif à l'intérieur de la cochlée. Les autres types de pro-
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thèse continuent de stimuler les cellules sensorielles du malentendant, l'implant cochléaire,
quant à lui, se substitue à ces cellules et réalise lui-même la transduction électrique. Son
utilisation est donc réservée aux surdités profondes ou sévères pour lesquelles les cellules
sensorielles sont très fortement ou totalement dé�cientes.

Le principe général de fonctionnement d'une prothèse auditive est représenté sur la
�gure 4.1. Ce schéma montre les principales étapes de traitement du signal e�ectuées
dans la majorité des prothèses actuelles :

� En premier lieu, le signal est capté par le microphone puis numérisé par le Conver-
tisseur Analogique-Numérique (CAN).

� Le signal est alors analysé dans un banc de �ltres et séparé en di�érents canaux
fréquentiels.

� Chaque canal est alors ampli�é et compressé indépendamment (avec parfois des
paramétrages di�érents en hautes ou basses fréquences).

� Suivant le modèle de prothèse, d'autres traitements peuvent être appliqués dans
chaque bande (débruitage, mise en forme du signal,etc.).

� En�n le signal est reconstruit à travers un banc de �ltres de synth èse puis reconverti
en analogique par le Convertisseur Numérique-Analogique (CNA).

Une majorité des surdités de transmission sont réversibles par intervention médicale
(médicamenteuse ou opératoire). Si toutefois un appareillage est nécessaire, une simple
ampli�cation du signal est requise car une surdité de transmission peut être modélisée
par une atténuation du signal.

La réhabilitation des surdités à l'aide d'une prothèse auditive concerne donc princi-
palement les surdités de perception. Si la surdité est particulièrement lourde maissans
atteinte du nerf auditif, alors la mise en place d'un implant cochléaire est préférée. Dans
la suite de ce document, nous nous concentrons donc sur la réhabilitation des surdités de
perception légères, moyennes ou sévères.

4.2. Techniques de réhabilitation

4.2.1. Ampli�cation et compression

Le premier module d'une prothèse auditive est le module d'ampli�cation qui est dédié
à la restauration des seuils auditifs. Le gain d'ampli�cation doit donc atteindre de très
hautes valeurs, jusqu'à75dB pour les surdités sévères. Cependant, comme nous le verrons
dans la partie III, l'ampli�cation est généralement restreinte à de plus faibles valeurs à
cause du phénomène de Larsen.

Pour les surdités de perception, une simple ampli�cation linéaire ne peut être envisagée
à cause du recrutement. Il devient alors nécessaire d'introduire un module de compression,
c'est-à-dire decontrôle automatique du gain(Automatic Gain Control, AGC).
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Fig. 4.1: Schéma général d'une prothèse auditive
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La fonction première de ce module est d'empêcher les sons trop forts d'atteindre le
tympan car dans ce type de surdité le seuil de douleur est identique ou proche de celui
d'un normo-entendant (110¡ 120dB). Par la même occasion, cela maintient l'appareil hors
des plages de saturation de l'ampli�cateur ou de l'écouteur et complète généralement de
manière plus agréable le module d'écrêtage du signal de sortie. Un exemple schématique de
relation Entrée/Sortie dans une prothèse avec compression est représenté dans la �gure 4.2
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Fig. 4.2: Exemple schématique de relation Entrée/Sortie dans une prothèse avec com-
pression. Dans cet exemple, ungain linéaire de 30dB est appliqué jusqu'auseuil de
déclenchementà 50dB. Au delà de ce seuil untaux de compressionde 3 : 1 est appliqué.

Le second rôle de la compression peut être de restaurer les courbes de sonie pour com-
penser lerecrutement. Dans ce cas, le seuil de déclenchement de la compression est relati-
vement bas et les temps de réaction du compresseur rapides. L'ampli�cation/compression
consiste alors à apporter à l'oreille legain variableque les mécanismes actifs dé�cients de
l'oreille interne ne sont plus en mesure de fournir. Idéalement, si on se réfère aux courbes
de sonie de la �gure 3.2, le gain de la prothèse est fonction de l'intensité sonore du signal
entrant et doit permettre de rattraper la courbe de sonie normale. La �gure 4.3 indique
théoriquement comment la valeur du gain peut être obtenue grâce à la courbe de sonie.

Les seuils auditifs varient selon les fréquences. Cette variation est caractérisée par l'au-
diogramme pour un certain nombre de fréquences normalisées en Hertz (125, 250, 1k, 2k
4k et 8k). De même le recrutement n'est pas identique pour toutes les fréquences. Si l'on
souhaite une réhabilitation optimale, il est donc nécessaire deséparer le signal en di�érents
canaux fréquentiels qui seront ampli�és et compressés individuellement selon les pertes.
Ce point de vue est bien sûr idéaliste car dans la pratique les capacités calculatoires des
prothèses sont limitées. Il est donc di�cile de mettre en place dans les prothèses des bancs
de �ltres su�samment sélectifs avec un nombre élevé de canaux etde s'assurer qu'il n'y
a pas de recouvrement fréquentiel entre les di�érentes bandes après ampli�cation.
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Fig. 4.3: Calcul du gain pour compenser le recrutement à partir descourbes de sonie
de la �gure 3.2. Pour un niveau donné du stimulus en phones, on repère le niveau en
sones équivalent sur la courbe de sonie normale (en trait plein). Le gain d'ampli�cation
nécessaire pour rétablir une sensation de sonie correcte correspond donc à la distance
horizontale endB entre la courbe de sonie normale et la courbe avec recrutementpour
un même niveau de sonie.

Les prothèses actuelles de dernière génération permettent généralement un traitement
sur 16 à 32 canaux. Récemment la société Intrason a mis sur le marché un appareil
fonctionnant sur 256 canaux.

Néanmoins, étant données les di�cultés de mise au point d'un banc de �ltres e�cace,
le béné�ce de l'augmentation du nombre de canaux n'a pas encore clairement montré
sa supériorité. Cependant, la littérature sur le sujet prend rarement en considération les
caractéristiques du banc de �ltres d'analyse lors des comparaisons entre systèmes mono-
canal, bi-canaux ou multi-canaux.

L'autre facteur déterminant de la compression est le choix des temps de réaction (temps
de montée et de descente du compresseur). Si les temps de réaction sont trop courts, un
e�et désagréable de � pompage � du bruit de fond est audible pendant les périodes de
silence. Par contre, si les temps de réaction sont trop longs, le système ne protège pas le
porteur de certains bruits soudains et impulsifs comme, par exemple, le claquement d'une
porte.

Ce facteur est décisif car le signal de parole est un signal de dynamique riche (30dB),
alternant silences, voyelles, et consonnes.

Dans certaines prothèses récentes, le réglage des paramètresde compression est di�érent
dans les basses et les hautes fréquences. Dans les basses fréquences, on applique une
compression ditesyllabique, c'est-à-dire en accord avec le rythme de la parole, caractérisée
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par des temps d'attaque et de descente très courts. Dans les hautes fréquences par contre,
on garde un temps d'attaque court et le temps de descente est plus long, a�n de protéger
le malentendant des bruits soudains tout en conservant une bonne compréhension des
consonnes.

4.2.2. Réduction du bruit

Si le choix des paramètres de compression est si délicat, c'est également qu'en dehors
du rehaussement des seuils auditifs et du recrutement, l'oreille d'un malentendant est
également caractérisée par un élargissement de ses �ltres auditifs. Cet élargissement aug-
mente le phénomène de masquage et réduit donc la sélectivité fréquentielle de l'oreille.
L'autre conséquence est l'accroissement des di�cultés à comprendre la parole au milieu du
bruit environnant. L'ampli�cation/compression des sons dansdes bandes adjacentes doit
prendre en compte ces paramètres a�n de ne pas renforcer les problèmes de masquage.

Le traitement numérique du signal o�re une possibilité supplémentaire pour traiter ce
problème au travers de l'utilisation d'un module derehaussement du signal de paroleou
réduction de bruit.

Le module de réduction du bruit est excessivement important étant donné la grande
di�culté qu'éprouvent les malentendants à comprendre distinctement la parole parmi un
bruit de fond ou dans un environnement réverbérant. Son but est donc de maximiser le
rapport signal à bruit.

Di�érents choix de mise en ÷uvre du rehaussement de la parole sontpossibles. On
distingue les stratégies que l'on diraunilatérales où chaque prothèse est indépendante de
l'autre et les stratégiesbilatéralesoù les prothèses sont reliées à un module de traitement
unique opérant sur les bases d'algorithmes de traitement d'antenne.

Le dernier type de solutions utilise des supports de type lunettes ou colliers comportant
un réseau de microphones et vise à focaliser l'antenne formée par les microphones de deux
prothèses vers l'avant c'est-à-dire généralement vers le locuteur avec qui le malentendant
converse. La réduction du bruit s'opère alors dans le domaine spatial par directivité du
réseau de microphones ainsi formé.

Les désavantages des solutions bilatérales résident d'une part dans l'encombrement
relatif et l'aspect non-esthétique de l'appareillage qu'elles nécessitent et d'autre part dans
le fait que l'audibilité de l'ensemble des sons hors de la zone de focalisation est réduite
quelles que soient la nature et l'importance de ces sons.

Remarque

Ces dernières remarques sur l'encombrement et l'aspect non-esthétique de l'ap-
pareillage sont valables pour d'autres algorithmes qui pourraient béné�cier
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d'un traitement bilatéral ou d'un appareillage plus conséquent et qui leur per-
mettrait de réaliser plus de calculs. Cependant, la discrétiondes prothèses est
requise pour une majorité de malentendants qui préfèrent queleurs appareils
auditifs soient le moins visible possible.

Dans certaines prothèses récentes, deux à trois microphones sont placés sur une même
prothèse et le traitement d'antenne est réalisé de manière unilatérale.

Les dimensions de ces réseaux de microphones laissent cependantsupposer que la di-
rectivité des antennes qu'ils constituent ne peut pas être hautement sélective notamment
dans les basses fréquences. D'après les résultats avancés par les fabriquants de prothèses,
un gain de2 à 6dB est réalisé dans la direction focalisée.

Malgré ce faible gain, une telle mise en ÷uvre de la réduction du bruit est jugée de
manière assez positive par les malentendants et semble constituer une amélioration non
négligeable.

Dernièrement un fabriquant de prothèses a commercialisé un appareil e�ectuant le trai-
tement d'antenne de manière adaptative, le diagramme de directivité évolue en fonction
de la position estimée de la source de bruit.

Nous reviendrons en détail sur les traitements de réduction dubruit en mono-capteur
dans la partie II de ce document, consacrée à ce sujet.

4.2.3. Traitements

L'utilisation du traitement numérique du signal permet d'envisager la mise en ÷uvre
d'autres algorithmes dans une prothèse auditive.

Anti-Larsen

Le premier problème auquel le traitement du signal peut apporter une solution est le
problème de retour acoustique entre les transducteurs de la prothèse. Ce retour est source
d'instabilité pour le système pouvant mener à un e�et Larsen qui setraduit donc par un
si�ement de haute intensité en sortie de l'écouteur. Les solutions envisageables consistent
soit à détecter les oscillations causées par l'instabilité et à réduire le gain de la prothèse
lorsque l'e�et Larsen se produit, soit à estimer le signal d'écho etle soustraire du signal
entrant, ce qui revient à compenser le retour acoustique.

Ce sujet est traité plus en détails dans la partie III de ce document.
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Mise en forme du signal

Le second point sur lequel il est possible de contribuer plus e�cacement à la réhabi-
litation auditive par le biais d'algorithmes de traitement du signal est la mise en forme
du signal dans le but de pallier certaines dé�ciences plus complexes liées à l'élargissement
des �ltres auditifs et à la perte des non-linéarités compressives de l'oreille interne.

Comme il n'est pas possible de rendre ses capacités à l'oreille dé�ciente, il s'agit de
mettre en forme le signal du point de vue temporel ou fréquentiel a�n de préserver des
informations pertinentes qui pourraient être inaccessiblespour le système auditif du mal-
entendant.

Parmi les diverses solutions envisagées, on peut citer le rehaussement fréquentiel proposé
par Alain Goyé dans [32] qui consiste à renforcer le contraste fréquentiel du signal a�n
de pallier l'élargissement des �ltres auditifs. Cet algorithme est justi�é car il permet une
maximisation du rapport signal à bruit au niveau de la sortie des�ltres auditifs.

Christian Lorenzi et ses collaborateurs ont également proposéune mise en forme tem-
porelle qui renforce l'amplitude des modulations présentesdans un signal de parole (cf.
[2, 49]). Les modulations basses fréquences notamment autourde 2 à 4Hz sont en ef-
fet des éléments acoustiques particulièrement caractéristiques du signal de parole dont il
convient de préserver l'audibilité pour le malentendant.

D'autres auteurs ont également proposé des solutions qui modi�ent complètement la
structure du signal en déplaçant certains pics spectraux du signal correspondant à des
zones particulièrement touchées de la cochlée sur des zones plus épargnées. Il s'agit en
général de compresser le spectre vers les basses fréquences pour compenser une perte très
importante dans les hautes fréquences. On parle alors detransposition ou compression
spectrale.

4.3. Les di�érents types d'appareils auditifs

Les premières solutions d'aide aux malentendants étaient relativement encombrantes.
Parmi ces systèmes, certains se logeaient dans un boîtier ou sur une paire de lunettes.
Même si a priori l'encombrement de ces appareils n'est pas extrême, il reste su�sam-
ment gênant pour les malentendants qui souhaitent béné�cierd'appareils les plus discrets
possibles.

La plupart des prothèses utilisées de nos jours intègrent dansun même appareil l'en-
semble de ses éléments : l'alimentation, le circuit de traitement ainsi que le microphone
et le récepteur. La miniaturisation de chacun des éléments esttelle que les prothèses sont
portables sur l'oreille, soit derrière le pavillon, soit dans le conduit.
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4.3.1. Les contours d'oreille

Le type de prothèse le plus couramment utilisé est lecontour d'oreille, appelé en anglais
Behind-The-Ear (BTE), qui comme son nom l'indique se loge derrière le pavillon.Le
microphone et le récepteur se trouvent donc également derrière le pavillon et le récepteur
est couplé à l'oreille externe par un coude, un tube acoustiqueet un embout auriculaire
comme le montre la �gure 4.4.

Fig. 4.4: Contour d'oreille

Les contours d'oreille sont les prothèses externes les plus volumineuses, ce sont donc
celles qui peuvent contenir l'alimentation la plus puissanteet sont d'ailleurs moins sujets
au phénomène de Larsen car le microphone est relativement éloigné de l'embout auricu-
laire. Les BTE sont donc destinées plus particulièrement à fournir un gain important (gain
maximal de 50 à 85dB et intensités maximales en sortie de120 à 140dB SPL suivant
les modèles) et conviennent donc pour le traitement des surdités moyennes et sévères.

Les fabriquants équipent de plus en plus les contours d'oreille de deux microphones qui
leur o�rent une certaine directivité.

4.3.2. Les intra-auriculaires

Les autres types de prothèse externe sont les intra-auriculaires. Pour ce type d'appa-
reils, l'ensemble des éléments est intégré dans le coupleur auriculaire même. On distingue
suivant la taille et l'emplacement dans l'oreille :

� l'intra-conque placé dans la conque, appelé en anglaisIn-the-Ear (ITE),
� l'intra-conduit ou intra-canal placé à l'entrée du condui t In-the-Canal (ITC) et
� l'intra semi-profond ou profond placé dans le conduit, appelé Completely-In-the-

Canal (CIC).
Ces di�érents appareils sont représentés sur la �gure 4.5.

Ces prothèses sont très discrètes, surtout dans le cas des CIC qui sont pratiquement in-
visibles. Du fait de leur taille réduite, leur puissance est moindre que celle des BTE et elles
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Intra-conque, ITE intra-conduit, ITC intra semi-profond, CIC

Fig. 4.5: Les di�érents types d'intra auriculaire

sont plus sujettes au phénomène de Larsen. Les valeurs de gain maximal d'ampli�cation
de ces appareils sont donc plus faibles. Le tableau 4.1 indiqueapproximativement les va-
leurs moyennes de gain et d'intensités maximales annoncées par les principaux fabriquants
pour des appareils récents.

Types de prothèses Gain maximal (dB) Niveau maximal (dB SPL)
BTE 50 à 85 120 à 140
ITE 50 à 60 120 à 135
ITC 40 à 50 115 à 120
CIC 35 à 45 105 à 115

Tab. 4.1: Valeurs de gain et d'intensité maximales selon le type de prothèse. Ces valeurs
correspondent à des valeurs moyennes annoncées par les principaux fabriquants pour des
appareils récents

Les valeurs de gain plus limitées des intra-auriculaires les destinent donc à la réhabili-
tation des surdités légères et moyennes.

4.3.3. Le choix du type de prothèse

Le choix du type de prothèse à utiliser pour une réhabilitationauditive est principa-
lement dicté par le gain d'ampli�cation maximal nécessaire pour pallier le rehaussement
des seuils auditifs. Tant que la valeur du gain reste accessible à un intra-auriculaire, on
choisit généralement l'appareil le plus discret. Si la surditéest très sévère ou profonde, le
choix se porte sur un contour d'oreille. En général, pour un mêmefabriquant, une série de
prothèses est déclinée dans tous les types d'appareils à savoirBTE, ITE, ITC et CIC. En
dehors des aspects de puissance, les traitements e�ectués par des prothèses d'une même
série sont généralement identiques et ne rentrent donc pas en compte pour ce choix.

Dans quelques cas, on peut être cependant amené à opter pour unBTE ou un ITE
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même si le degré de surdité ne le requiert pas. Ces appareils sont en e�et plus faciles à
manipuler que les intra de plus petite taille (ITC et CIC) et conviennent donc mieux pour
des malentendants qui éprouveraient des di�cultés de manipulation lors des réglages de
l'appareil 1.

Remarque

Dans la section 1.3.2, nous avons signalé l'importance des e�ets de l'oreille ex-
terne pour la localisation. Étant donnée la position particulière du microphone
dans le cas des BTE, les informations spectrales nécessaires à lalocalisation
sont donc fortement dégradées. A un degré moindre, il en est de même pour
les ITE car ils occupent tout ou partie de la conque. Pour les ITC et les CIC,
la majorité des informations nécessaires à la localisation est conservée. De ce
point de vue, les prothèses auditives et donc surtout les BTE contribuent à
réduire les facultés de localisation. Toutefois il convientde pondérer cette af-
�rmation car la surdité elle-même induit également une pertede ces facultés
avec la diminution de la sélectivité fréquentielle.

4.4. Technologie des prothèses auditives

Comme de nombreuses applications biomédicales, les prothèsesauditives sont récem-
ment devenues le terrain d'évolutions technologiques majeures réunissant les avancées
techniques de plusieurs domaines de recherche.

4.4.1. Transducteurs électro-acoustiques

Dans cette section, nous nous intéressons brièvement aux transducteurs des prothèses
auditives. A�n de consulter une description plus complète de l'évolution et de l'état de
l'art, on peut se reporter au chapitre consacré à ce sujet écrit par Mead C. Killion dans
[46].

Les transducteurs des prothèses auditives ont principalement évolué vers la miniaturisa-
tion. En 1954, le plus petit microphone occupait3cm3, de nos jours son équivalent occupe
seulement0; 02cm3, il en est de même pour les écouteurs modernes. Si c'est la miniatu-
risation qui a principalement dicté l'évolution de ces instruments, leurs performances ont
également grandement été améliorées parfois du fait même dela miniaturisation (cf. [46]).
La conséquence de cette évolution est que, de nos jours, les transducteurs ne constituent
généralement plus une limite pour les performances des prothèses auditives, notamment

1. Sur certains appareils, le malentendant a la possibilité de régler lui-même le volume ou de choisir
convenablement le type de traitement à e�ectuer suivant la situation et l'environnement.
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au niveau de la bande-passante (limitée par les capacités de calcul du processeur) et au
niveau du bouclage entre transducteurs (limité par le couplage acoustique).

Dans le cadre de notre application, les tailles des transducteurs sont, bien entendu, un
élément capital. Pour �xer un ordre de grandeur des dimensions courantes, on peut citer
en exemple les caractéristiques de microphones omni-directionnels récents du fabriquant
Knowles Electronics:

� série TO, de forme parallélépipédique et de dimensions en mm3; 61£ 3; 61£ 1; 30.
� série FG, de forme cylindrique avec2; 59mm de diamètre sur2; 59mm de hauteur.
Les transducteurs des prothèses o�rent maintenant des réponses en fréquence très satis-

faisantes. Les modèles d'écouteur pour les prothèses sont d'ailleurs également utilisés dans
l'industrie du spectacle ou de la sonorisation (pour les � oreillettes � des présentateurs
de télévision par exemple).

La diminution de la taille et les améliorations techniques récentes permettent aussi
aux transducteurs de résister de manière su�sante aux chocs et autorisent donc leur
intégration au sein des appareils portables que sont les prothèses auditives.

Les progrès en matière de transducteurs se jugent également surleur susceptibilité au
couplage magnétique ou vibratoire entre eux. La proximité du microphone et du récepteur
est en e�et propice au couplage qu'il soit acoustique, électrique, magnétique ou vibratoire.
L'aspect acoustique est conditionné par la structure de la prothèse et l'aspect électrique
est conditionné par la réalisation du circuit électronique. Les aspects magnétiques et
vibratoires reposent quant à eux majoritairement sur la conception des transducteurs
et dans le cadre des prothèses, un soin particulier est apporté par leurs fabriquants à
assurer une bonne isolation. Ainsi, dans les prothèses actuelles, la limitation du gain est
principalement induite par le couplage acoustique.

Les transducteurs utilisés dans les prothèses sont magnétiquesce qui leur o�re un
excellent rendement du point de vue de la consommation tout enpermettant une bonne
qualité de transduction [46].

4.4.2. Autres voies de transduction

Transduction du signal entrant

La transduction du signal acoustique est un point particulièrement sensible des pro-
thèses. A�n de transmettre un signal le moins corrompu possible au malentendant, cer-
tains appareils sont capables d'utiliseren complémentd'autres moyens de transduction.
Depuis quelques années, de nombreuses prothèses disposent, en parallèle du microphone,
d'une bobine inductive qui permet au signal d'être transmis par induction électroma-
gnétique sans l'intermédiaire du microphone. Ce système est notamment utilisé dans les
cabines téléphoniques. Le son est alors transmis par induction par le combiné et la bobine
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placée dans la prothèse se substitue au microphone dont le signal n'est alors plus transmis.
Cela permet de s'a�ranchir des bruits parasites et des bruits d'environnement et de ne
transmettre que le signal utile de la personne avec qui le malentendant est en commu-
nication. L'autre avantage est que la prothèse n'est alors plussujette au phénomène de
Larsen.

Des systèmes équivalents sont disponibles pour un usage domestique adaptable sur les
téléviseurs ou d'autres appareils électroacoustiques.

Une alternative similaire plus récemment adoptée consiste à utiliser une transmission
par ondes FM.

Transduction du signal sortant

Les prothèses d'oreille moyenne, issues d'une technologie encore plus récente, ne réa-
lisent plus la transduction du signal électrique en signal acoustique mais viennent direc-
tement mettre en mouvement la chaîne ossiculaire (par induction électromagnétique ou
par e�et piézoélectrique) (une intervention chirurgicaleest nécessaire pour �xer sur la
chaîne ossiculaire la pièce qui est mise en mouvement). Le principal avantage de ce sys-
tème est qu'il n'est également pas sujet au phénomène de Larsen etreprésente donc une
amélioration sensible du confort pour le malentendant.

4.4.3. Processeurs et puces de traitement

Depuis la conception des premiers appareils auditifs numériques, le processeur de calcul
est devenu l'élément clé des prothèses auditives.

Comme cela a été décrit précédemment, la réhabilitation auditive est très complexe et
délicate. A�n d'être e�caces, les algorithmes utilisés pour mettre en ÷uvre cette réhabi-
litation requièrent donc des moyens de calcul important. Pour l'instant, les processeurs
intégrés dans les prothèses auditives restent encore modestesde ce point de vue. Toutefois,
si on prend en compte leur taille et les contraintes de faible consommation, ils réalisent
des prouesses techniques.

Plusieurs solutions sont utilisées pour la réalisation des calculs dans les prothèses :
puces de traitement dédiés, réseaux programmables, ou processeurs de traitement du
signal (Digital Signal Processor (DSP)). Si les solutions sur mesure étaient par le passé
exclusivement employées, récemment des DSP basés sur des processeurs génériques sont
devenus accessibles pour une utilisation dans les prothèses. Ilso�rent l'avantage d'une
plus grande souplesse d'évolution et de béné�cier des nombreuxoutils de développement
déjà existants.
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Les puces ou DSP utilisés dans les prothèses occupent maintenant seulement quelques
mm2. Malgré cette taille très faible et les contraintes de faible consommation, leurs capa-
cités de calculs atteignent la dizaine ou la centaine de millions d'instructions par seconde.
Les contraintes imposent un fonctionnement en modevirgule �xe sur 16 bits (parfois
32 bits pour les calculs intermédiaires). La capacité des mémoires est également forte-
ment limitée par la place disponible dans les appareils et permettent le stockage d'environ
8 à 16K mots en moyenne.

En ce qui concerne les produits dédiés, plusieurs algorithmes de traitement sont parfois
implantés d'origine sur la puce et ne sont pas accessibles aux fabricants de prothèses. Ce
peut être le cas notamment pour l'analyse/synthèse par banc de �ltres.

Les capacités de calcul évoquées ci-dessus permettent déjà deréaliser des algorithmes
de traitement nécessaires à la réhabilitation. Les prothèses numériques de dernières gé-
nération commercialisées o�rent en e�et de nombreux traitements parmi ceux que nous
avons évoqués précédemment : ampli�cation/compression, rehaussement du signal de pa-
role, traitement du Larsen, gestion de microphones en réseau etmise en forme du signal.
A l'heure actuelle, étant données les capacités de calcul encore réduites dont disposent
les prothèses, on peut penser que ces algorithmes ne peuvent pasréaliser ces traitements
de manière optimale. Cependant le traitement numérique du signal apporte des solutions
très appréciables qui ne pouvaient pas être réalisées en analogique.

Notre étude nous laisse penser que le domaine du traitement du signal appliqué aux
prothèses auditives se trouve probablement à un tournant décisif. Les prochaines généra-
tions de processeurs devraient permettre de réaliser des algorithmes plus performants et
donc capables de répondre à des problèmes inhérents à la complexité du système auditif.

Pour illustrer ce propos, prenons l'exemple simple de l'ampli�cation/compression. Les
très hautes valeurs de gain nécessaires à la réhabilitation desurdité induisent des pro-
blèmes de dynamique du signal lorsqu'on le traite sur 16 bits en virgule �xe. De même,
du fait de cette forte ampli�cation appliquée indépendamment dans chaque bande de fré-
quence, les bancs de �ltres d'analyse/synthèse doivent être extrêmement sélectifs si on
veut s'assurer qu'il n'y ait pas de recouvrement inter-bandes. Il apparaît donc clairement
que cette étape du traitement de la prothèse sera fortement valorisée lorsque les capacités
de calcul des processeurs seront augmentées.

Un autre point important en rapport avec ces remarques est la fréquence d'échantillon-
nage du signal. A l'heure actuelle certaines prothèses fonctionnent à une cadence maximale
de l'ordre de16kHz, mais une majorité reste à des fréquences d'échantillonnagede l'ordre
de 8kHz à 11kHz. Les très hautes fréquences sont donc inaccessibles à la réhabilitation
alors que ce sont celles qui sont principalement touchées. Cependant, ces fréquences sont
peu importantes pour la compréhension de la parole qui demeure bien évidemment la
priorité en matière de réhabilitation.
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Conclusion de la première partie

Au cours de cette première partie du document, nous avons abordé les concepts géné-
raux qu'il est important de connaître dans le cadre de ce travail sur la réhabilitation des
surdités au moyen d'algorithmes de traitement du signal.

En particulier, nous avons décrit le fonctionnement complexe du système auditif en
insistant sur l'importance desmécanismes actifsde la cochlée et de leur caractèrenon-
linéaire qui font de l'audition un sens particulièrement performant.

Dans un deuxième temps, nous avons exposé les origines et les conséquences physiolo-
giques des surdités de perception en montrant qu'un des principaux symptômes était la
disparition partielle ou totale des phénomènes non-linéaires.

Étudier sous le même angle des mécanismes actifs l'audition normale et l'audition pa-
thologique, nous a permis, d'une part, d'énoncer de manière synthétique les di�cultés
diverses qu'éprouvent les malentendants et, d'autre part, d'en déduire logiquement les
méthodes de réhabilitation envisageables.

En�n, le contexte technologique a été précisé dans le but de dé�nir les moyens et
supports techniques disponibles pour e�ectuer les traitements envisagés ainsi que les
contraintes inhérentes à cette application.

Au terme de cette première partie, le domaine des prothèses auditives apparaît, à notre
sens, comme un champ d'application très intéressant pour le traiteur du signal. Le dé-
veloppement d'algorithmes d'aide aux malentendants nous semble très complet du point
de vue technique car il touche beaucoup de sous-domaines du traitement du signal. Par
ailleurs, il s'agit d'un champ d'application très ambitieux et prometteur qui met en jeu
des appareils à la pointe de la technologie et qui vise la réhabilitation d'un dé�cit aux
lourdes conséquences physiques et sociales.
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Deuxième partie .

Réduction du bruit
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Introduction de la deuxième partie

Au cours de la première partie, nous avons évoqué les di�cultés des malentendants à
suivre une conversation dans un environnement bruyant ou réverbérant, selon l'origine et
la sévérité de leur dé�cit auditif. Nous avons également vu queles causes de ces di�cultés
ne sont pas seulement liées à une hausse desseuils auditifsmais également à unerésolution
fréquentielle moins �ne. Aux problèmes d'intelligibilité de la parole s'ajoutent aussi la
fatigue auditive et les di�cultés de concentration qui en découlent.

L'introduction d'un module de réduction du bruit dans les prothèses auditives est alors
fortement souhaitable. Ce type de traitement présente, en outre, l'avantage de fournir un
signal � propre � aux autres processus de traitement de l'appareil (en particulier avant
l'ampli�cation). Le module de réduction du bruit ou de rehaussement de la paroleest une
étape primordiale dans la chaîne de traitement d'une prothèse auditive.

Le domaine de la réduction du bruit est un domaine de recherchetrès actif et présent
dans de nombreux champs d'applications du traitement du signal (téléphonie, restauration
d'enregistrements audio anciens, analyse des signaux bio-médicaux, etc. ).

La grande majorité des algorithmes utilisés à cet e�et se fondesur le principe desous-
traction spectrale ou sur celui du�ltrage de Wiener. Ces méthodes visent à atténuer le
spectre à court-terme des observations bruitées [19] et ellesparviennent de cette manière à
réduire e�cacement le niveau de bruit de fond. En contrepartie, ces techniques produisent,
au sein du bruit résiduel, des artéfacts audibles ayant un spectre particulièrement tonal
et désignés, de ce fait, par le terme debruit musical.

La nature tonale du bruit musical est très gênante du point de vue auditif et elle l'est
d'autant plus dans le cadre des prothèses auditives. En e�et, untel bruit résiduel pourrait
être considéré comme un signal utile par un des autres processus implantés et être ampli�é
au détriment de composantes issues du signal source. Il est donc rigoureusement nécessaire
de prévenir l'apparition du bruit musical.

A cet e�et, des méthodes de réduction du bruit plus sophistiquées ont été mises au
point pour parvenir à une réduction du bruit e�cace tout en limitant la présence du
bruit musical. Parmi ces techniques, celle proposée par Ephraïmet Malah dans [23] réa-
lise le compromis visé de façon très convenable [14]. Au vu de cesrésultats satisfaisants,
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cette méthode est devenue une référence aussi bien pour le rehaussement de la parole
que pour la restauration d'enregistrements anciens [13]. En outre, sa complexité, pour-
tant plus élevée que celle d'une méthode par atténuation spectrale à court-terme, reste
acceptable. Ainsi, la règle de suppression d'Ephraïm et Malah (Ephraïm and Malah Sup-
pression Rule (EMSR)) semble un candidat particulièrement opportun dans le contexte
de la réhabilitation auditive.

Au cours de cette deuxième partie, nous étudierons égalementl'adaptation de l'EMSR
à une analyse spectrale di�érente du cadre classique de la Transformée de Fourier Discrète
(TFD) prévu par Ephraïm et Malah. En e�et, l'analyse du signal bruité sur laquelle se
base l'EMSR est habituellement réalisée à partir d'uneTransformée de Fourier à Court-
Terme à temps discret. Or, au cours du travail de thèse d'Alain Goyé [32], il a été observé
que l'EMSR pouvait être adaptée à une analyse par banc de �ltresuniforme sur 32 canaux
avec décimation critique tout en conservant des résultats convenables. A partir de cette
observation et dans le but d'adopter une approche en accord avec les règles de la psychoa-
coustique, nous proposons, ici, d'adapter la règle de suppressiond'Ephraïm et Malah à un
banc de �ltres non-uniforme et non décimé réalisant une analyse spectrale selon l'échelle
de fréquence des ERB sur 32 canaux. En e�et, le fonctionnement del'oreille humaine est
souvent modélisé par un banc de �ltres d'analyse ayant une résolution non-linéaire en
fréquence que l'échelle des ERB approche. Même si cette vision est quelque peu rapide
et simpli�catrice, il n'en demeure pas moins que, du point de vue perceptif, une analyse
du signal selon une échelle telle que celle des Barks ou des ERB estplus justi�ée qu'une
analyse par TFCT à résolution linéaire. Aussi, il nous a semblé intéressant de réaliser la
réduction du bruit en accord avec la résolution des �ltres auditifs de l'oreille interne.

L'organisation de cette deuxième partie peut être décrite dela manière suivante. Dans
le chapitre 5, nous décrirons les principes généraux des méthodes deModi�cation Spectrale
à court-terme et nous nous attacherons plus particulièrement à l'étude del'EMSR et de
ses qualités vis-à-vis du bruit musical.

Dans le chapitre 6, nous présenterons les méthodes usuelles d'estimation du niveau de
bruit dans chaque sous-bande. A partir des travaux de la littérature, nous dégagerons une
méthode simple et e�cace qui nous semble convenir au contexte des prothèses auditives.

Dans le chapitre 7, l'adaptation de l'EMSR à une analyse fréquentielle uniforme en
échelle ERB sera abordée. Nous y présenterons la structure du bancde �ltres choisie et
nous proposerons une adaptation simple de l'EMSR à cette structure.

Dans le chapitre 8, une étude comparative des résultats obtenus par les trois mé-
thodes proposées (TFCT, analyse par banc de �ltres uniformes et par banc de �ltres
non-uniformes) sera présentée.

A chaque étape de cette étude, nous nous attacherons à préciser clairement les motiva-
tions des choix technologiques sous-jacents, à la lumière des objectifs et des contraintes
inhérents à l'utilisation de tels algorithmes dans un processus de réhabilitation auditive.
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Publication Cette partie de notre travail et notamment la comparaison desperformances
du rehaussement de la parole selon le type d'analyse fréquentielle utilisé a donné lieu à la
publication d'un article dans la revueSpeech Communication:

� Thomas FILLON et Jacques PRADO, Evaluation of an ERB frequency scale noise
reduction for hearing aids : a comparative study, Speech Communication, Volume
39, Numéros 1-2, January 2003, Pages 23-32.
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5. Rehaussement de la parole

5.1. Techniques de rehaussement de la parole

5.1.1. Contexte

Dans cette étude, nous nous restreignons au rehaussement du signal en situation mono-
capteur, comme c'est le cas dans la majorité des prothèses. Dans un contexte multi-
capteurs, deux ou trois microphones sont placés sur l'appareilet le rehaussement du signal
est réalisé par traitement d'antenne en focalisant l'antenne acoustique ainsi formée dans
une direction privilégiée. En général, le diagramme de directivité correspondant est �xe et
privilégie les sources frontales car la source utile émane généralement d'un locuteur placé
en face du malentendant. Dans certaines prothèses très récentes, le traitement d'antenne
est réalisé de manièreadaptativea�n que les lobes deréjection du diagramme de directivité
restent dans l'axeestimé de la source du bruit1.

Nous avons choisi de limiter notre étude au cas mono-capteur pour plusieurs raisons.
Premièrement et simplement car c'est le contexte le plus courant en traitement du signal
quel que soit le champ d'application concerné. De nombreuses solutions pertinentes ont
donc été étudiées et proposées et il apparaît plus commode de sediriger vers des techniques
ayant fait leur preuve dans d'autres domaines a�n de les adapter au contexte des prothèses
auditives.

Le deuxième point est lié à la nature même des solutions multi-capteurs. Étant donné
la structure très rudimentaire de l'antenne acoustique que forme le réseau de micro-
phone, le béné�ce potentiel en terme de rapport signal à bruitest inéluctablement limité à
quelques décibels. Ce type de technique requiert également une adaptation du malenten-
dant puisque le rehaussement est généralement limité aux signauxprovenant de sources
frontales. Le malentendant doit donc se tourner vers la source.Ceci n'est pas particulière-
ment gênant lors d'une conversation, d'autant plus qu'un malentendant a naturellement
tendance à s'aider de la lecture labiale pour améliorer sa compréhension. Néanmoins, dans
d'autres situations le traitement se révèle peu naturel et ne prend pas en compte le cas

1. Ce type de méthodes adaptatives estime la direction de la source de bruit pour réduire son in�uence
et non celle de la source utile pour la privilégier car elles reposent sur l'hypothèse que le bruit est quasi-
stationnaire et lentement variable dans le temps relativement à la source utilequi est généralement
non-stationnaire (signal de parole).
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où la source utile n'est pas dans la zone frontale.

Le contexte des prothèses auditives nous oblige également à envisager un algorithme
rapide qui opère en temps-réel tout en demeurant modeste en coût de calcul.

5.1.2. Choix du type de méthode

Le domaine du rehaussement de la parole en situation mono-capteur est riche en solu-
tions et fait appel à de nombreux concepts de traitement du signal.

Dans le choix de la méthode à utiliser, plusieurs critères entrent en jeu dont, au premier
rang, la complexité et le caractèretemps-réelqui imposent, dans notre cas, les contraintes
les plus fortes.

Ces contraintes nous incitent à écarter les solutions tellesque les méthodes ditespara-
métriques. Ces méthodes, comme leur nom l'indique, se basent sur une paramétrisation ou
un codage du signal de parole. Souvent, les paramètres calculés pour modéliser le signal
sont estimés de manière robuste au bruit et tendent à ne conserverque le signal utile.
De même, si ces paramétrisations sont e�caces, on peut supposer qu'elles concentrent les
informations sur le signal utile sur un nombre restreint de coe�cients. En ne conservant
que les coe�cients contenant cette information utile pour la reconstruction du signal,
on peut ainsi réduire le niveau de bruit. On notera qu'il est possible de rapprocher ces
méthodes des algorithmes de décomposition en sous-espaces signal et bruit. En raison de
leur complexité, le choix d'utiliser ce type d'algorithmes de réduction du bruit n'est pas
compatible avec l'architecture actuelle de traitement du signal dans les prothèses audi-
tives. En dehors de leur complexité, les méthodes paramétriques induisent également des
modi�cations sur la structure du signal ce qui peut causer des distorsions. Si ces distor-
tions ne posent en général pas de problèmes pour un normo-entendant, il n'en est pas de
même pour un malentendant.

Un principe plus ou moins similaire sous-tend les solutions de réduction du bruit uti-
lisant une analyse du signal par ondelettes suivi d'un seuillage.Ce type de méthodes,
introduit et développé par Donoho dans [20], se montre assez e�cace dans de nombreux
contextes comme, par exemple, le traitement d'images. En traitement de la parole, l'uti-
lisation d'une analyse en ondelettes paraît très attrayante car elle peut permettre une
analyse fréquentielle plus proche de l'analyse e�ectuée par les �ltres auditifs de l'oreille
interne. En utilisant un décomposition en bandes appropriée, on peut même approcher de
manière convenable des échelles fréquentielles issues des travaux de la psychoacoustique
comme l'échelle des Barks ou l'échelle ERB. Cependant, il n'ya pas à notre connaissance
de travaux qui révèlent une utilisation convaincante d'une telle méthode de débruitage
par analyse en ondelettes pour le rehaussement de la parole. Desessais que nous avons
menés à ce sujet, nous ont confortés dans de telles conclusions: le bruit résiduel des si-
gnaux rehaussés obtenus possède une sonorité très arti�cielle ettrès gênante. Sans doute
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le choix du type d'ondelettes et de leur longueur est-il primordial ? Cette question mérite,
selon nous, de l'attention et une étude approfondie mais ceci dépasse malheureusement le
cadre du présent travail de thèse.

Parmi les autres solutions envisageables, les méthodes de modi�cations spectrales à
court-terme constituent une famille d'algorithmes de référence pour le rehaussement de la
parole. Outre leur simplicité d'implémentation, ces méthodes sont également très e�caces
pour réduire le bruit de fond. De plus, comme nous le soulignerons plus loin, leur struc-
ture est particulièrement adaptée à une implantation dans unprocessus de réhabilitation
auditive. Nous avons donc choisi de nous tourner vers ce type desolutions pour proposer
une méthode de rehaussement de la parole que l'on peut envisagerd'implanter dans une
prothèse auditive.

5.2. Modi�cation spectrale à court-terme

5.2.1. Principes

Cette section est consacrée à la description des méthodes derehaussement de la parole
opérant dans le domaine fréquentiel au moyen demodi�cation spectrale à court-terme.
L'idée de base de ces méthodes est d'atténuer plus ou moins fortement les composantes
spectrales du signal observé en fonction de l'estimation du niveau de bruit. Pour dési-
gner cette famille d'algorithmes, on parle également d'atténuation spectrale à court-terme.
Dans la description de ces techniques de rehaussement, que nousallons développer, nous
avons choisi d'adopter, en partie, le formalisme utilisé dans [19]. On peut d'ailleurs se
reporter à cette référence a�n de consulter une description plus complète ainsi qu'à la
thèse d'O. Cappé [13] qui présente une étude théorique claire et rigoureuse de ces mêmes
méthodes et de leurs e�ets sur le signal rehaussé.

A�n d'aborder le principe de fonctionnement général de la modi�cation spectrale à
court-terme, considérons un signal d'observation,y, composé d'un signal de parole,x,
corrompu par un bruit additif , b. Pour chaque indice temporel discret,n, le signal d'ob-
servation bruité, y, est donné par :

y[n] = x[n] + b[n] (5.1)

Nous désignons parbx[n] le signal rehaussé en sortie qui est une estimation dex[n].

On suppose, ici, que les signaux de parole et de bruit ne sontpas corrélésentre eux.
Ni f x[n]gn2 Z ni f b[n]gn2 Z ne sont des processus stationnaires, néanmoins, nous faisons
l'hypothèse que le bruit est quasi-stationnaire tandis que le signal de parole peut-être
considéré comme quasi-stationnaire sur des trames temporellesde courte durée de l'ordre
de 10 à 30ms.
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Les di�érentes étapes du processus de rehaussement d'un signal par atténuation spec-
trale à court-terme sont indiquées par le schéma représenté sur la �gure 5.1 et développées
dans les paragraphes suivants.

FFT

Analyse spectrale à court-terme

Atténuation Spectrale

Synthèse

IFFT

: : :

: : :

bx[n]

y[n] = x[n] + b[n]

Estimation
du niveau de bruit

Règle de
suppression

Fig. 5.1: Schéma général d'implémentation d'une méthode de débruitage par atténuation
spectrale

Analyse spectrale à court-terme

A�n de travailler dans le domaine spectral, on a recours à latransformée de Fourier à
court-terme à temps discret, que nous désignerons simplement par le terme Transformée
de Fourier à Court-Terme (TFCT) dans la suite de ce document.

Le signal d'observation,y[n], est divisé en blocs recouvrants de tailleN au moyen d'une
fenêtre d'analysef w[p]gp2 [0;N ¡ 1] satisfaisant les critères d'inversibilité de la TFCT. Soit
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R le pas d'avance entre chaque bloc, qui indique également letaux de recouvrement®R

entre blocs successifs par la relation :

®R =
N
R

(5.2)

Soit ys le vecteur formé par fenêtrage des échantillons pour le blocd'indice temporel
s :

ys =

2

6
6
4

y[sR]

:::
y[sR+ N ¡ 1]

3

7
7
5 ¯

2

6
6
4

w[0]

:::
w[N ¡ 1]

3

7
7
5 (5.3)

où ¯ représente leproduit de Schur qui est la multiplication terme à terme des compo-
santes de chaque vecteur.

La TFCT du signal est ensuite calculée à chaque indice temporel de bloc s et pour
chaque indice fréquentielk. On note WF la matrice de transformation de Fourier discrète
de dimensionM (M 2 N) et de coe�cients :

WF[k; l ] = exp

Ã

¡ 2j¼
kl
M

!

(5.4)

et W ¡ 1
F la matrice de transformation inverse :

W ¡ 1
F [k; l ] =

1
M

exp

Ã

2j¼
kl
M

!

(5.5)

Sous ces conditions, la TFCT à l'indice de blocs est donnée par le vecteur,Y s de taille
M tel que :

Y s = WF ¢ys (5.6)

Remarque

La taille de la transforméeM est choisie comme une puissance de 2 a�n de
faciliter l'emploi de transformées rapides. En pratique, la taille des blocs,N ,
est généralement dé�nie comme une puissance de 2 a�n de simpli�erl'implan-
tation et on a doncM = N . Toutefois, il est également possible de considérer :
� N quelconque etM la puissance de 2 supérieure la plus proche deN ou
� N puissance de 2 etM = 2N a�n d'augmenter la précision fréquentielle.
Dans le cas oùN est inférieur à M , il est alors nécessaire de compléter le
vecteur ys de coe�cients nuls pour e�ectuer le zero-padding.

Le spectre à court-terme se décompose alors pour chaque indice fréquentiel k (k 2
[0; M ¡ 1]) en amplitude et phase selon l'expression :

Y s[k] = jY s[k]j:ej ©s [k] (5.7)
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Estimation des densités spectrales de puissance

A partir de jY s[k]j, on calcule une estimation de ladensité spectrale de puissancedu
signal observé aux indices fréquentiels discretsk que l'on noteP y

s[k]. Parallèlement, une
méthodeaveugled'estimation du niveau de bruit permet d'évaluer la densité spectrale de
puissance de la séquence de bruitf b[n]gn2 N. On note P b

s[k] cette estimation.

Les estimateurs utilisés pour le calcul de ces densités spectrales de puissance sont, bien
entendu, des facteurs déterminants pour le rehaussement. Pour le signal observé, on a
généralement recours aupériodogramme:

P y
s[k] = jY s[k]j2 (5.8)

Pour l'estimation du bruit, la méthode est plus complexe car elle doit fonctionner sans
connaissancea priori précise sur le bruit. Nous reviendrons sur la nature de la méthode
d'estimation dans le chapitre 6. Nous supposerons dans la suite dece chapitre que l'esti-
mation calculée est satisfaisante.

Atténuation spectrale

Dans les méthodes de rehaussement par atténuation spectrale, seule l'amplitude spec-
trale à court-terme est manipulée. On peut également formuler cette a�rmation en consi-
dérant que les méthodes d'atténuation spectrale permettentde construire une estimation
du spectre du signal source (sans le bruit) en dissociant l'estimation de l'amplitude et
celle de la phase, l'estimation de la phase du signal rehaussé étantalors simplement la
phase du signal observé.

A partir des variablesP y
s[k] et P b

s[k], l'algorithme de rehaussement détermine une valeur
d'atténuation à appliquer sur l'amplitude spectrale dans chaque bande de fréquences.
Notons Gs[k] le gain correspondant à l'atténuation pour l'indice de blocs et la bande
fréquentielle k. La règle qui détermine la valeur deGs[k] en fonction deP y

s[k] et P b
s[k]

est appeléerègle de suppression du bruit, ou simplement règle de suppression. Dans la
section 5.2.2, nous détaillerons les expressions exactes des règles de suppression les plus
couramment utilisées.

L'estimation de l'amplitude spectrale du signal rehaussé,j cX s[k]j, est alors simplement
déduite à partir de la valeur dejY s[k]j selon la formule :

j cX s[k]j = Gs[k]: jY s[k]j (5.9)

La phase du signal d'observation bruité n'est, quant à elle, pas modi�ée car il est très
di�cile en pratique de manipuler ce paramètre ou de faire uneestimation de la phase du
bruit. En outre, dans [23], Ephraïm et Malah montrent que la conservation de la phase
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du signal bruité permet de conserver l'optimalité de l'estimation de l'amplitude spectrale.
En�n, on peut remarquer que l'oreille est approximativement insensible à ce type de
modi�cation de la phase des signaux.

Au terme de ces traitements, le spectre à court-terme estimé du signal rehaussé,cX s,
s'exprime par la relation :

cX s[k] = j cX s[k]j ¢e¡ j ©s [k]; 8k 2 [0; M ¡ 1] (5.10)

Synthèse

Le signal temporel estimé est reconstruit paraddition-recouvrementen générant d'abord
le bloc d'échantillons temporels rehaussés,bxs, tel que :

bxs = W ¡ 1
F ¢ cX s[k] (5.11)

Puis, pour tout n 2 N, le signal rehaussébx [n] est construit par addition des®R blocs
d'indice temporel s contenant n, dé�nis formellement comme les indicess appartenant à
l'ensembleBn tel que :

s 2 Bn , 9 p 2 [0; N ¡ 1]; n = sR + p

bx [n] est donc �nalement obtenu selon la formule :

bx [n] =
1

W0

X

s2 B n

bxs[n¡ sR] (5.12)

où W0 exprime la contrainte de synthèse de la TFCT par addition-recouvrement dé�nie
par :

W0 =
N ¡ 1X

p=0

w[p]

Interprétation par banc de �ltres

Dans cette section, nous avons présenté le principe général qui structure les techniques
de rehaussement de la parole par atténuation spectrale à court-terme comme celui de
méthodes réalisant une estimation de l'amplitude spectrale à court-terme du signal source.
Une interprétation alternative consiste à considérer la TFCT comme un banc de �ltres
d'analyse. L'action du rehaussement peut alors être envisagée comme un traitement par
bande de fréquences qui consiste à atténuer les canaux relativement à la valeur estimée
du Rapport Signal à Bruit (RSB) dans chaque canal.

Cette interprétation est non seulement intéressante pour appréhender ces méthodes de
rehaussement de la parole, mais aussi parce qu'elle s'intègre parfaitement aux méthodes
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de traitement du signal réalisées dans les prothèses auditives.En e�et, le module d'am-
pli�cation/compression déjà présent dans les prothèses s'appuie sur le même principe de
traitement : décomposition du signal par banc de �ltres, analysede la puissance dans
chaque bande, ampli�cation/compression par canal et synthèse.

En outre, le module d'ampli�cation/compression revient à e�ectuer une ampli�cation
avec un gain variable en fonction de la puissance du signal dans chaque canal fréquentiel
de la même manière que le rehaussement consiste à y appliquer le gain spectral Gs[k]
dé�ni par la règle de suppression en fonction des niveaux relatifs de puissance du signal
et du bruit estimé.

L'analogie soulignée ici peut donc permettre d'envisager d'intégrer le rehaussement et
l'ampli�cation du signal au sein d'un même module de traitement.

Cette constatation est une des justi�cations majeures qui nousamène à proposer l'im-
plantation de telles méthodes de rehaussement dans une prothèse auditive.

5.2.2. Filtrage de Wiener Paramétrique

Après avoir présenté de manière générale le principe de fonctionnement des méthodes
d'atténuation spectrale à court-terme, nous allons dé�nir plus précisément les règles de
suppression correspondant à ces algorithmes. Les techniques de rehaussement de la parole
les plus couramment employées sont des généralisations de techniques commele �ltrage de
Wiener à court-terme et les méthodes dites desoustraction spectrale[19]. Ces méthodes
ont été largement étudiées et sont employées pour de nombreuses applications.

Cette famille d'algorithmes peut être rassemblée sous une mêmecatégorie appelée�l-
trage de Wiener paramétriqueou soustraction spectrale paramétriquecar on peut les ex-
primer sous une formulation paramétrique générale. Le gain spectral correspondant à cette
paramétrisation est alors dé�ni en fonction des densités spectrales de puissance estimées,
P y

s[k] et P b
s[k], par la formule :

Gs[k] =

2

41 ¡

Ã
P b

s[k]
P y

s[k]

! °
2

3

5

¯

(5.13)

où ° et ¯ sont deux paramètres �xes. A partir de cette généralisation et selon les di�érentes
valeurs prises par le couple(°; ¯ ), indiquées dans le tableau 5.1, on retrouve les di�érentes
méthodes de réduction du bruit populaires que sont lasoustraction spectrale en puissance
ou en amplitudeet le �ltrage de Wiener à court-terme.

Considérons la variableRpost
s [k] dé�nie par :

Rpost
s [k] =

P y
s[k]

P b
s[k]

¡ 1 (5.14)
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Méthode ° ¯

Soustraction spectrale en puissance 2 1
2

Soustraction spectrale en amplitude 1 1

Filtrage de Wiener à court-terme 2 1

Tab. 5.1: Filtrage de Wiener paramétrique et méthodes correspondantes pour quelques
valeurs de(°; ¯ )

Sous les hypothèses de décorrélation du signal source et du bruit, Rpost
s [k] peut être vue

comme une estimation duRSB instantanépour le bloc d'indice temporels. Nous le notons,
ici, RSB a posteriori a�n d'être compatible avec les notations que nous introduirons
dans la section consacrée à l'algorithme de débruitage d'Ephraïm et Malah. La règle de
suppression de l'équation (5.13) peut alors être reformulée selon l'expression suivante :

Gs[k] =
·

1 ¡
³
Rpost

s [k] + 1
´ ¡ °

2

¸ ¯

(5.15)

Cette reformulation de la règle de suppression pour les méthodes de �ltrage de Wiener
paramétrique montre que le gain spectral ne dépend que du RSB instantané, exprimé
par la variable Rpost

s [k]. La règle de suppressionde l'équation (5.15) est donc une règle
locale dans le sens qu'elle ne se dé�nit qu'à partir d'une informationinstantanée estimée
à l'indice temporel de blocs.

La �gure 5.2 présente l'évolution du gain spectralGs[k] en fonction du rapportRpost
s [k]

comme dé�ni par la formule (5.15) pour les trois méthodes de débruitage déjà évoquées
ici.

5.2.3. Le phénomène du bruit musical

En utilisant des valeurs de(°; ¯ ) issues du tableau 5.1, les algorithmes de �ltrage de
Wiener paramétrique parviennent à réduire de manière très e�cace le niveau de bruit de
fond. Néanmoins, le bruit résiduel qui subsiste dans le signal rehaussé après modi�cation
spectrale est très gênant du point de vue perceptif. Ce phénomène est caractéristique des
méthodes d'atténuation spectrale à court-terme. Du fait du caractère tonal particulier
de cet artéfact, il est désigné par le terme debruit musical. Son spectre à court-terme
correspond approximativement à une distribution aléatoire de pics spectraux.

L'origine du bruit musical est la variance des estimateurs locaux de la densité spectrale
des signaux (cf. [14, 13]). En e�et, comme le spectre à court-terme du bruit �uctue autour
de sa valeur moyenne, son amplitude atteint à certains instantset pour certains indices
fréquentiels des valeurs largement supérieures à la moyenne. Considérons le cas où le signal
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Fig. 5.2: Gain par bande de fréquence en fonction de l'estimation du RSB instantané,
Rpost

s [k]. Les 3 courbes correspondent respectivement au gain pour la Soustraction en
Puissance (SP), la Soustraction en Amplitude (SA) et le �ltrage de Wiener (W).

est fortement bruité dans une certaine zone du spectre où le rapport signal à bruit est, par
conséquent, relativement bas. Sporadiquement, du fait de la variance du bruit, l'amplitude
spectrale du signal atteint des valeurs largement supérieuresau niveau moyen estimé du
bruit conduisant donc à une surestimation locale et instantanéedu rapport signal à bruit,
Rpost

s [k]. Selon la règle de suppression dé�nie dans l'équation (5.15), la bande de fréquences
correspondante est alors traitée comme du signal utile et est relativement moins atténuée
que les composantes fréquentielles voisines. De manière sporadique, des pics fréquentiels
isolés se dégagent donc duspectre atténué, engendrant ainsi le phénomène de bruit musical.

La �gure 5.3 illustre cette explication. Sur cette �gure, on constate que, dans le signal
bruité (Fig.5.3(a)), le bruit est prédominant dans la partiehaute du spectre et prend
parfois des valeurs supérieures à la moyenne. Les pics fréquentiels correspondant à ces
valeurs particulières se retrouvent alors dans le spectre rehaussé sous la forme de pics
fréquentiels (Fig.5.3(b)).

Une telle tonalité du bruit résiduel est problématique du pointde vue perceptif et peut
se révéler très gênante dans les étapes suivantes de traitement du signal d'une prothèse
auditive. En e�et, considérons, par exemple, que la prothèse contienne un module de
rehaussement fréquentiel, le traitement appliqué au signal aura alors pour e�et de renforcer
le caractère tonal du bruit résiduel. Encore une fois, il faut nuancer cette a�rmation
en la replaçant dans le contexte d'une dé�cience auditive : le but du rehaussement est
de reconstruire un son de telle manière qu'il soit perçu par le malentendant comme il
l'aurait été sans traitement par un normo-entendant. Cependant, il faut remarquer que
tout traitement d'un son issu d'un bruit résiduel sera fait au détriment d'un son issu du
signal de parole.
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(a) Spectre à court-terme d'une trame de signal corrompu par un
bruit blanc additif (trait plein). En trait pointillé sont tracés le
spectre à court-terme du signal source (¡¡ ) et le niveau moyen
du bruit ( ¡¢ ). Dans les hautes fréquences, on note que le signal
est fortement bruité.
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(b) Spectre à court-terme rehaussé (trait plein). Le niveau moyen
du bruit est indiqué en pointillé ( ¡¢ ). On note dans la partie haute
fréquence, l'allure tonale du spectre correspondant au bruit musi-
cal.

Fig. 5.3: Exemple de spectre de bruit musical
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Il est également important de noter que les malentendants éprouvent des di�cultés
pour percevoir intelligiblement la parole ce qui leur demande donc de grands e�orts de
concentration et qui induit une fatigabilité plus grande que pour un normo-entendant. De
ce point de vue, la nature tonale du bruit musical est fortementgênante et il apparaît
nécessaire dans le cadre des prothèses auditives de se prévenir d'un tel artéfact.

Par conséquent, il convient, même au prix d'une complexité légèrement plus élevée, de
recourir à une règle de suppression plus sophistiquée. Parmi ces méthodes, la règle de sup-
pression d'Ephraïm et Malah que nous allons développer dans la prochaine section semble
être un choix particulièrement judicieux de par sa capacité àse prévenir de l'apparition
de bruit musical tout en restant très e�cace dans la réduction du bruit.

5.3. Règle de suppression d'Ephraïm et Malah

5.3.1. Introduction

Dans [23, 24], Ephraïm et Malah ont introduit di�érentes règles de suppression redé�-
nissant chacune le gain spectralGs[k] de l'équation (5.9). Ces règles ont été construites à
partir de l'hypothèse que les TFCT des signaux source et bruit sont des variables aléatoires
gaussiennes et indépendantes.

Dans [23], l'estimateur de l'amplitude spectrale est conçu pour minimiser l'Erreur
Quadratique Moyenne (EQM) sur le spectre d'amplitude. Cet estimateur est couram-
ment désigné dans l'article original comme l'estimateur de l'amplitude spectrale à court-
terme au sens de l'EQM,Minimum Mean Square Error - Short Term Spectral Amplitude
(MMSE-STSA) ou plus couramment dans la littérature comme la règle de suppression
d'Ephraïm et Malah, Ephraïm and Malah Suppression Rule (EMSR).

Par la suite Ephraïm et Malah ont élaboré d'autres règles de suppression à partir des
mêmes hypothèses. Dans [24], l'estimateur présenté minimise l'EQM du logarithme du
spectre (Minimum Mean-Square Error Log-Spectral Amplitude estimator (MMSE-LSA)).
Plus récemment, dans [50], Malah et al. ont proposé un estimateur correspondant à une
modi�cation du MMSE-LSA appelé Multiplicatively-modi�ed L SA.

L'ensemble de ces règles conduit à un rehaussement du signal de parole très satisfaisant
aussi bien du point de vue de la réduction du bruit que vis-à-vis du bruit musical.

A�n de proposer une solution adéquate pour le rehaussement de la parole au sein d'une
prothèse auditive, nous avons choisi de nous concentrer sur le plus simple estimateur
proposé par Ephraïm et Malah, à savoir l'EMSR. Ce choix est motivé d'une part car
l'EMSR est un algorithme couramment utilisé et qui a fait ses preuves dans de nombreuses
applications et d'autre part car les estimateurs qui dérivent de l'EMSR ne nous paraissent
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pas apporter une amélioration su�samment importante du pointde vue du rehaussement
compte tenu du surcoût de complexité qu'ils engendrent.

Le développement qui mène à l'expression de l'EMSR a été présentédans [23], dans le
cadre de ce rapport de thèse, nous nous contentons de rappelersa dé�nition.

5.3.2. Description de la méthode

Notons GEM
s [k] le gain spectral dé�ni par l'EMSR pour la kème bande de fréquences et

le bloc d'indice s. La particularité de cette règle de suppression par rapport auxrègles
classiques d'atténuation spectrale par �ltrage de Wiener paramétrique est queGEM

s [k] n'est
plus dé�ni simplement en fonction du rapport signal à bruit local ou RSB a posteriori,
Rpost

s [k], mais également en fonction d'une variableRprio
s [k], dite rapport signal à bruit a

priori , dont l'expression est :

Rprio
s [k] = (1 ¡ ®EM ) ¢max

³
Rpost

s [k]; 0
´

+ ®EM ¢
j cX s¡ 1[k]j2

P b
s[k]

(5.16)

où l'on rappelle quej cX s¡ 1[k]j désigne l'amplitude spectrale à court-terme du signal re-
haussé dans la trame précédente et où®EM est le paramètre contrôlant la mise à jour de
Rprio

s (on considère en général®EM proche de 1).

Ici, a�n de ne pas prendre en compte d'éventuelles valeurs négatives deRpost, la mise à
jour de Rprio

s ne prend en compte que la partie positive deRpost
s [k], max (Rpost

s [k] ; 0).

D'après les équations (5.9) et (5.8), on peut récrire la formule (5.16) exprimée en fonc-
tion de P y

s¡ 1 :

Rprio
s [k] = (1 ¡ ®EM ) ¢max

³
Rpost

s [k]; 0
´

+ ®EM ¢
GEM

s [k ¡ 1] ¢P y
s¡ 1[k]

P b
s[k]

(5.17)

A partir des deux variables,Rpost
s [k] et Rprio

s [k], l'EMSR dé�nit alors le gain spectral
GEM

s [k] par :

GEM
s [k] =

¼
2

¢

vu
u
t 1

1 + Rpost
s [k]

£
Rprio

s [k]

1 + Rprio
s [k]

£M

Ã
³
1 + Rpost

s [k]
´

£
Rprio

s [k]

1 + Rprio
s [k]

!

(5.18)

où la fonction M (¢) est dé�nie par :

M (u) = exp
µ

¡
u
2

¶

£
µ

(1 + u) ¢ I0
µ u

2

¶

+ u ¢ I1
µ u

2

¶¶

(5.19)
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Dans l'équation (5.19),I 0(¢) et I 1(¢) sont respectivement les fonctions deBesselmodi�ées
d'ordre zéro et du premier ordre.

Les �gures 5.4 et 5.5 montrent les valeurs prises parGEM
s selon celles deRpost

s et Rprio
s .
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Fig. 5.4: Règle de suppression d'Ephraïm et Malah. A gauche, variation du gain en
fonction du RSB a priori pour trois valeurs du RSBa posteriori (20dB, 0dB, -20dB). A
droite, variation du gain en fonction du RSBa posteriori pour trois valeurs du RSBa
priori (20dB, 0dB, -20dB). On notera que le RSBa priori est le paramètre principal.

5.3.3. Réduction du bruit musical

L'originalité de l'EMSR tient dans la prise en compte du RSBa priori . Dans [14],
O. Cappé souligne que le RSBa priori est le paramètre dominant de l'équation (5.18),
comme on peut le constater sur les �gures 5.4 et 5.5. Il montre également qu'il est la clé
du mécanisme qui empêche l'apparition de bruit musical.

Nous avons indiqué que la règle de suppression de l'équation (5.15) engendre le phé-
nomène du bruit musical notamment car c'est une règle de décision instantanée qui ne
prend en compte que le RSBa posteriori et qui est donc, de ce fait, sensible à la variance
de l'estimateur.

Au contraire l'EMSR prend également en compte un nouveau paramètre, Rprio
s , dé�ni

en fonction des trames précédentes. Cette prise en compte du passé permet d'éviter que
certains des pics en fréquence locaux du spectre du bruit ne soient considérés comme étant
issus du signal source, comme c'est le cas du �ltrage de Wiener paramétrique. Dans [14],
O. Cappé distingue deux interprétations possibles deRprio

s [k] :
� 1 er cas : siRpost

s [k] est inférieur à 0dB, alorsRprio
s [k] correspond à une version lissée

de Rpost
s [k],
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Fig. 5.5: Règle de suppression d'Ephraïm et Malah

� 2 nd cas : siRpost
s [k] est supérieur à 0dB, alors la valeur deRprio

s [k] suit celle de
Rpost

s [k ¡ 1].

Le lissage correspondant au 1er cas (lorsque le niveau de bruit est élevé) permet ainsi
de limiter la variance de l'estimateur qui est source du bruit musical comme on l'a sou-
ligné précédemment. Sa non-linéarité est également un facteur important de l'e�cacité
de l'EMSR car elle permet dans le 2nd cas, lorsque le signal a un niveau supérieur au
niveau de bruit, d'adopter un comportement adéquat vis-à-vis de la non-stationnarité des
signaux. La prise en compte du RSBa priori solutionne donc de manière particulièrement
adaptée le problème du bruit musical.

Les expérimentations pratiques de rehaussement de la parole grâce à l'EMSR viennent
corroborer ces dernières considérations théoriques et montrent que cet algorithme est une
solution très appréciable.

A�n de ne pas se restreindre uniquement au signal de parole qui reste néanmoins la
priorité dans le cadre de la réhabilitation auditive des malentendants, il convient de souli-
gner que l'e�cacité de l'EMSR a été prouvée aussi bien dans le cadre de rehaussement du
signal de parole que dans le cadre de la restauration d'enregistrements phonographiques
musicaux anciens [13].

En terme de coût de calcul, la règle de suppression (5.18) apparaît relativement com-
plexe du fait des fonctions qui interviennent dans le calcul. On peut cependant simpli�er
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(a) Spectre d'un signal bruité corrompu par un
bruit blanc additif (trait plein). En trait pointillé
est indiqué le niveau de la densité spectrale du
bruit.
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(b) Spectre du signal rehaussé en utilisant
l'EMSR.

Fig. 5.6: Nature du bruit résiduel après rehaussement en utilisant l'EMSR. On peut
comparer cette �gure à la �gure 5.3 page 85. En particulier, onvoit que le bruit musical
n'apparaît pas dans la partie hautes fréquences.

la mise en ÷uvre en calculant par avance les valeurs deGEM
s en fonction des deux pa-

ramètres de RSB et en réunissant ces valeurs dans une matrice mise en mémoire. On
substitue ainsi au calcul une lecture dans un registre.



91

6. Estimation du niveau de bruit

6.1. Méthodes d'estimation du niveau de bruit

6.1.1. Principes

L'estimation de la puissance spectrale du bruit est un des éléments critiques de toute
opération de rehaussement de la parole. Ainsi, l'e�cacité des méthodes de rehaussement
par atténuation spectrale à court-terme décrites dans le chapitre précédent repose sur une
estimation préalable correcte du niveau de bruit.

Cette estimation doit fournir une information précise et �able sur la densité spectrale
de puissancedu bruit, c'est-à-dire une information à la fois sur le niveau du bruit et sur
son contenu spectral.

En l'absence de connaissancesa priori sur la densité spectrale de puissance réelle du
bruit, la seule hypothèse de départ des méthodes d'estimationsdu niveau de bruit est de
considérer que celui-ci eststationnaire ou quasi-stationnaire. De manière plus rigoureuse,
cela revient principalement à considérer que les statistiquesdu bruit de fond varient
lentement par rapport à celles du signal source.

A partir de ces hypothèses, deux types de méthodes sont envisageables pour estimer la
densité spectrale de puissance du bruit :

� soit la mise à jour de l'estimation se fait uniquement dans les périodes de silence,
c'est-à-dire dans les trames temporelles où le signal source estsupposé absent,

� soit l'estimation est réalisée de manière continue au moyen d'une règle de mise à
jour prenant en compte la nature quasi-stationnaire du bruit de fond.

6.1.2. Estimation discontinue

Dans les di�érents contextes applicatifs de réduction du bruit, le signal source n'est, en
général, pas présent dans toutes les trames temporelles. Dansle cadre du traitement de la
parole, notamment, le signal est régulièrement ponctué de silences au sein desquels seul le
bruit de fond persiste. Si l'on se place dans le contexte de la restauration d'enregistrements
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